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Pour une meilleure compréhension de la Charte 

Être d’accord tous ensemble pour aider les personnes en situation de handicap à être en 
bonne santé   
Charte Romain Jacob 

Une charte est un document qui explique ce que l’on va faire et comment on va le faire. 
Romain Jacob est le fils de Pascal Jacob. Pascal Jacob a écrit un livre qui parle de la santé des 
personnes en situation de  handicap. 
Cette charte Romain Jacob aide les personnes en situation de handicap en France, à être en 
bonne santé. 
Le groupe MNH est la Mutuelle Nationale des   Hospitaliers. 
Elle a rassemblé plusieurs personnes pour réfléchir à la charte Romain Jacob. 
Toutes ces personnes soignent et accompagnent les personnes en situation de handicap. 
L’Académie Nationale de Médecine fait respecter les règles pour être tous bien soignés. 

Version audio L’Académie  Nationale de Médecine soutient la  charte. 

TEXTE 1 - PERMETTRE À LA PERSONNE EN SITUATION DE 
HANDICAP DE MIEUX SE CONNAÎTRE ET DE SE FAIRE 
CONNAÎTRE 
La personne en situation de handicap doit s’occuper de sa santé 
et de sa vie. 
Ceci permet  à la personne  en situation de  handicap d’être  plus 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

• Les personnes qui soignent expliquent les soins.
• Les personnes qui soignent et accompagnent travaillent ensemble. 
Pour permettre aux personnes en situation de handicap de
s’occuper de leur santé :
• Il faut parler de la santé aux personnes en situation de handicap.
• Les personnes en situation de handicap doivent être informées
sur leurs soins.

autonome. 
La personne en situation de handicap doit apprendre, comme tout 
le monde, à prendre soin de soi, à bien manger, à bien bouger. 
La personne en situation de handicap doit comprendre sa 
sexualité. 
La personne en situation de handicap doit connaître les dangers 
du tabac, de l’alcool et des   drogues. 
La personne en situation de handicap doit apprendre des choses 
sur son corps. 
La personne en situation de handicap doit apprendre comment 
son corps change avec l’âge (grandir, avoir ses règles, avoir la 
voix qui change, avoir de la barbe, avoir de la poitrine, être 
enceinte, vieillir). 
La personne en situation de handicap doit apprendre comment 
respecter son corps. 
Pour connaître tout cela, la personne en situation de handicap 
doit être aidée par sa famille et par les personnes qui soignent et 
accompagnent. 
TEXTE 2 - METTRE EN AVANT  L’ACCOMPAGNEMENT 
Les signataires acceptent le rôle important des personnes qui 
soignent et accompagnent les personnes en situation de handicap, 
comme le dit la loi. 
Les signataires doivent proposer la présence des personnes qui 
soignent et accompagnent. 
La personne en situation de handicap doit être d’accord et peut 
choisir la personne qui   accompagne. 
Les signataires acceptent le rôle important des associations pour 
améliorer le parcours de soins des personnes en situation de 
handicap. 
Le parcours de soins répond aux besoins de santé de la personne 
en situation de handicap tout au long de sa   vie. 
Les signataires doivent travailler avec les   associations. 
Les signataires doivent savoir que les familles peuvent être 
fatiguées. 
Les signataires doivent tout faire pour prendre soin des  familles. 

TEXTE 3 - CONNAÎTRE ET FAIRE SAVOIR LES BESOINS DES 
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
Les signataires veulent que : 
- les besoins des personnes en situation de handicap soient

connus,
- ces besoins soient regroupés de la même façon,
- tous les besoins soient envoyés à des personnes qui sont

responsables du soin et de l’accompagnement.
L’avis des personnes en situation de handicap est le plus important. 
Des travaux d’autres personnes peuvent compléter l’avis des 
personnes en situation de  handicap. 

TEXTE 4 - LA SANTÉ FAIT PARTIE DE LA VIE DES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP 
Les signataires, et surtout ceux qui soignent et accompagnent, 
doivent s’occuper de la santé des personnes en situation de 
handicap. 
L’accompagnement peut se faire tous les jours. 
L’accompagnement peut se faire seul ou en  groupe. 
Donner de l’importance à la santé permet d’être autonome et 
citoyen. 
Les signataires travaillent pour aider les personnes en situation 
de handicap : 
- à avoir une bonne hygiène,
- à agir pour rester en bonne santé,
- à surveiller leur santé,
- à être bien informées sur leur santé,
- à être accompagnées vers les soins.
Les signataires doivent former les personnes qui soignent et qui
accompagnent. Aider les personnes en situation de handicap à
être en bonne santé fait partie du travail des personnes qui
soignent et accompagnent.
TEXTE 5 - APPRENDRE ET SE FORMER TOUS    ENSEMBLE 
Les signataires doivent tout faire pour que les personnes qui 
soignent et accompagnent apprennent et se forment de la même 
façon. 
Les formations doivent être faites avec les personnes en situation 
de handicap et les personnes qui soignent et   accompagnent. 
TEXTE 6 - COORDONNER LE PARCOURS DE SANTÉ 
Coordonner, c’est organiser et vérifier que les actions menées 
par les personnes qui soignent et qui accompagnent soient faites. 
Le parcours de santé des personnes en situation de handicap est 
organisé partout où les personnes en situation de handicap 
vivent. 
La coordination doit servir aux personnes en situation de 
handicap et à toutes les personnes qui soignent et accompagnent. 
La coordination doit trouver des solutions pour donner les 
informations que tout le monde comprenne. 
Le dossier de santé de chaque personne est le plus  important. 
Il doit être partagé par les personnes qui ont le droit de le remplir. 
Les personnes qui ont le droit de remplir le dossier de santé 
doivent apprendre à le  remplir. 

TEXTE 7 - PRÉPARER ET RENDRE PLUS FACILE LES SOINS. 
FAIRE  ATTENTION  POUR  RESTER  EN  BONNE SANTÉ 
Les signataires font tout pour rendre plus facile les soins des 
personnes en situation de  handicap. 
Les signataires doivent faire attention à ce que :  
• Le matériel médical soit toujours adapté pour les personnes en

situation de handicap.
• Les personnes qui soignent et accompagnent aident les

personnes en situation de handicap dans les soins.

• Les personnes en situation de handicap doivent apprendre les
choses à faire pour mieux vivre avec une maladie.
• Les personnes en situation de handicap doivent pouvoir dire ce
qu’elles veulent pour leur santé.
• L’ensemble des règles pour rester en bonne santé doit être plus
facile et doit répondre aux besoins des personnes en situation de
handicap.
Les signataires doivent tout faire pour que les personnes en
situation de handicap comprennent les documents qui parlent de
la santé.

TEXTE 8 - RENDRE PLUS FACILE LES SOINS AMBULATOIRES 
Les soins ambulatoires sont des soins qui sont réalisés pendant la 
journée. Les personnes continuent à vivre chez elles. 
Les signataires font tout pour que les personnes en situation de 
handicap utilisent les soins ambulatoires. 
Les personnes qui soignent et accompagnent travaillent ensemble 
pour : 
• Donner des rendez-vous près du lieu de vie de la personne en

situation de handicap.
• Donner des rendez-vous au même endroit et dans la même

journée.
• Donner des rendez-vous avec des personnes qui soignent et qui

connaissent des choses sur la santé des personnes en situation
de handicap.

• Donner les bons soins au bon moment et au bon endroit.
• Guider et informer les personnes en situation de handicap et

les personnes qui les accompagnent.
Il est important de respecter le choix du lieu de vie des personnes 
en situation de handicap pendant la durée des soins ambu- 
latoires. 

TEXTE 9 - ÉVITER D'ALLER À L'HÔPITAL 
Rendre plus facile l’hospitalisation. 
Personnaliser l'hospitalisation pour répondre aux besoins des 
personnes en situation de  handicap. 
Les signataires vont tout faire pour : 
• éviter d'aller à l'hôpital,
• rester moins longtemps à l'hôpital.
Les soins infirmiers sont donnés là où les personnes en situation
de  handicap vivent.
L'hospitalisation se fait là où les personnes  vivent.
Le service de soins infirmiers à domicile s'appelle le SSIAD.
L'hospitalisation  à  domicile  s'appelle l'HAD.
L’HAD permet de continuer  l’accompagnement.
L’HAD aide aussi, par exemple, les personnes qui sont en fin de
vie.
Les signataires vont tout faire pour rendre plus facile l'hospitalisation 
des personnes en situation de  handicap.
Chaque hôpital doit organiser l'accompagnement et les soins
pour répondre aux besoins de   chacun.
Chaque hôpital doit inventer un ensemble de règles pour l'accueil
des personnes en situation de  handicap.
Dans la vie de tous les jours, des personnes aident et soignent les
personnes en situation de  handicap.
Pendant l'hospitalisation, ces personnes doivent être écoutées et
informées.
Ces informations doivent respecter les droits des  malades.
Pour éviter des arrêts dans le suivi médical, toutes les informations
doivent être connues par tous les soignants.
Toutes les façons de donner l'information doivent être faites.

TEXTE 10 - AMÉLIORER L’ACCUEIL ET LES SOINS DES 
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP AUX URGENCES 
Pour répondre aux besoins des personnes en situation de 
handicap, les signataires doivent tout faire en premier pour : 
• Former des équipes mobiles d’urgence et de réanimation (SMUR). 
Les équipes mobiles sont des personnes qui soignent en urgence
en dehors de l’hôpital.
• Accueillir et donner les soins qui correspondent aux besoins de

la personne en situation de handicap.
• Faire entrer directement les personnes en situation de handicap

dans les services de l’hôpital.
• Parler ensemble pour mieux connaître la personne.
Si la personne est d’accord, la présence d’une personne qui
accompagne va aider à comprendre et à expliquer les soins.
Les soins doivent répondre aux besoins de la   personne.

TEXTE 11 - MIEUX INFORMER ET COMMUNIQUER AVEC 
L’INFORMATIQUE 
Les signataires doivent tout faire pour que les personnes qui 
soignent et accompagnent se servent de l’informatique. 
La télémédecine aide le médecin à soigner, en se servant d’une 
télévision et d’un ordinateur. 
La télémédecine peut se faire avec plusieurs médecins. 
La télémédecine doit s’organiser dans chaque   région. 

TEXTE 12 - FAIRE CE QUI EST ÉCRIT DANS LA CHARTE ET 
REGARDER CE QUI A ÉTÉ FAIT 
Les signataires doivent tout faire pour que les personnes qui 
soignent et accompagnent inventent des solutions. 
Ils doivent respecter tous les textes de la charte. 
Il ne faut pas arrêter les soins. 
Les signataires se réunissent une fois par an pour regarder ce qui 
a été fait. 
Les signataires doivent tout faire pour que la charte soit connue 
de tous. 

 

Informations sur la charte 
Les personnes qui dirigent la France ont déjà demandé des documents 
sur la santé. La charte Romain Jacob complète ces documents. 
Les  associations  et  les  personnes  qui  soignent  et  accompagnent  les  personnes  en  situation  de  handicap  
présentent  la  charte Romain Jacob. 
Cette charte est en accord   avec les nombreuses lois qui parlent de la citoyenneté des personnes en situation 
de handicap. Être citoyen, c’est vivre comme tout le monde avec les mêmes droits et les mêmes devoirs. 
Dans chaque région, les signataires vont tout faire pour réunir les personnes qui soignent et qui accompagnent. 
Les  signataires  sont  les  personnes  qui  signent  la  charte.  Ces  personnes  sont  toutes  d’accord  avec  tout  ce  qui  
est  écrit  dans  la charte. 
Les personnes en situation de handicap doivent avoir le même droit à la santé partout en France. 
Il est urgent de former les personnes qui soignent et accompagnent les personnes en situation 
de handicap. Il est urgent qu’il y ait beaucoup plus d’aides pour la santé des personnes en 
situation de handicap. 
Les signataires s’engagent : 
- à tout faire pour que ces actions soient réalisées, 
- à faire connaître toutes les actions réussies pour la santé partout en France, 
- à tout faire pour que les personnes en situation de handicap utilisent les services de santé ouverts à tous.
La charte Romain Jacob rassemble toutes les personnes en France pour aider les personnes en situation de
handicap à être en bonne santé.
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Unis pour l’accès à la santé des personnes 
en situation de handicap 

CHARTE ROMAIN JACOB 
La charte Romain Jacob pour l’accès aux soins des personnes en situation de handicap en France a fait l’objet d’une réflexion organisée et 

fédérée par le groupe MNH (Mutuelle Nationale des Hospitaliers), regroupant l’ensemble des acteurs nationaux du soin et de 
l’accompagnement.  

Sous le haut parrainage de l’Académie Nationale de Médecine 

Conformément aux rapports sur l’accès aux soins et à la santé remis par Monsieur Pascal Jacob à Madame Marisol Touraine, Ministre des 
Affaires Sociales et de la Santé, et Madame Marie-Arlette Carlotti, alors Ministre déléguée aux Personnes handicapées et à la Lutte contre 
l'exclusion, le 6 juin 2013 à l’hôpital Raymond Poincaré (Garches), et conformément au comité interministériel du handicap (CIH) et aux 
priorités fixées par les Agences Régionales de Santé (ARS), les représentants des personnes en situation de handicap ainsi que les acteurs des 
secteurs du soin (hospitaliers, médico-sociaux, ambulatoires) présentent la Charte Romain   Jacob. 
Celle-ci s’inscrit dans les orientations des politiques publiques, portées par de nombreuses lois en faveur de l’insertion sociale et de la pleine 
citoyenneté  des  personnes  en  situation  de handicap. 
Les signataires s’engagent à promouvoir la fédération des acteurs dans chacune des régions pour répondre aux besoins spécifiques de 
l’accès aux soins et à la santé des personnes en situation de handicap dans chaque région. 
Les signataires soulignent l’urgence d’apporter une réponse aux attentes de l’ensemble des acteurs du soin et de l’accompagnement, très 
démunis face au manque de sensibilisation, de formation et de moyens dédiés aux personnes en situation de   handicap. 
Les signataires s’engagent à promouvoir toute action visant à atteindre cet objectif. 
Les signataires, conscients des conditions requises pour assurer une prise en charge de qualité, s’engagent à diffuser les initiatives réussies 
ayant permis d’améliorer l’accès aux soins et à la santé des personnes en situation de handicap en milieu hospitalier, en institution comme en 
milieu ordinaire. 
Les signataires s’engagent à promouvoir l’accès des personnes en situation de handicap aux soins courants et spécifiques en milieu ordinaire, 
quelle que soit la spécialité médicale ou  paramédicale. 
Cette Charte a pour but de fédérer l’ensemble des acteurs régionaux et nationaux autour de l’amélioration de l’accès aux soins et à la 
santé des personnes en situation de handicap. 

ARTICLE 1 - VALORISER L’IMAGE QUE LA PERSONNE EN 
SITUATION  DE HANDICAP PERÇOIT D’ELLE-MÊME 
La personne doit être actrice de sa santé et de sa qualité de vie. C’est
un élément constitutif de son autonomie. Comme tout un chacun, 
l’éducation qui lui est apportée doit concerner tous les domaines
de la vie : l’hygiène, l’alimentation, l’activité physique, la 
sexualité, les conduites addictives (tabac, alcool…). Il est 
essentiel de lui apprendre comment fonctionne son corps et 
comment le respecter, l’informer des changements corporels qui 
vont intervenir tout au long de sa vie (puberté, sexualité,
contraception, avancée en âge…). La place des aidants et des
professionnels est prépondérante dans cette éducation.

ARTICLE 2 - VALORISER L’ACCOMPAGNEMENT 
Les signataires reconnaissent le rôle, l’expertise et les
compétences essentiels des personnes qui accompagnent les
personnes en situation de handicap (aidants, familles, proches,
professionnels…) dans leur parcours de soins.
Ils veillent à les associer, dans le respect des droits des patients, à 
la prise en charge médicale et soignante des personnes en
situation de handicap.
Les signataires reconnaissent le rôle des associations représentant
les personnes en situation de handicap pour l’amélioration
continue des parcours de santé. Ils s’engagent à faciliter leur
expression et leur participation.
La personne en situation de handicap bénéficie d’un droit à être
accompagnée par la personne de son choix tout au long de son 
parcours de soins. Conformément à la loi, les accompagnants 
doivent être acceptés et reconnus dans leur mission par la totalité
des acteurs de soins, en accord avec la personne en situation de
handicap.
Durant cet accompagnement, les signataires soulignent
l’importance de prendre en compte le besoin de répit des aidants
de proximité.

ARTICLE 3 - EXPRIMER LES BESOINS 
Les signataires soutiennent le recueil des besoins des personnes 
en situation de handicap au moyen d’outils partagés et leur
transmission aux autorités publiques compétentes. Ce recueil
privilégie l’expression directe des personnes en situation de 
handicap et peut être complété par d’autres sources telles que des 
enquêtes et des études régionales.

ARTICLE 4 - INTÉGRER LA SANTÉ AU PARCOURS DE VIE 
DES PERSONNES EN SITUATION DE  HANDICAP 
Les signataires, et notamment ceux représentatifs des
établissements de santé et services sociaux et médico-sociaux,
s’assurent, dans leur accompagnement quotidien, individuel et
collectif, de la prise en compte de la santé comme un élément
constitutif de l’autonomie et de la citoyenneté des personnes
en situation de handicap.
Ils participent à l’accès à l’hygiène, à la prévention et aux
dépistages, aux actions de promotion et d’éducation à la santé, et à
l’accompagnement vers les soins.
Ils forment leurs personnels, soignants ou non-soignants, à la
prise en compte de la santé comme dimension incontournable
de l’accompagnement des personnes en situation dehandicap.

ARTICLE 5 - CONSTRUIRE UNE CULTURE 
PROFESSIONNELLE COMMUNE 
Les signataires s’engagent à systématiser les actions communes
de formation et de sensibilisation au handicap auprès des 
professionnels et de leurs adhérents. Ils organisent notamment, 
avec la contribution des personnes en situation de handicap et de
leurs aidants, des sessions communes de formation, d’information
et d’échanges interprofessionnels et inter-établissements.

ARTICLE 6 - COORDONNER LE PARCOURS DE  SANTÉ 
La coordination du parcours de santé des personnes en situation 
de handicap doit être organisée, que la personne vive à domicile
ou en établissement. Elle doit être utile à la personne en situation
de handicap, aux proches aidants, aux professionnels de santé,
sociaux et médico-sociaux.
La fonction de coordination ne pourra être assurée en
l’absence d’outils permettant la circulation de l’information et
son accessibilité.
La mise en place d’un dossier partagé, outil au service de la
coordination et du parcours de santé, est prioritaire pour la
personne en situation de handicap. Il devra être obligatoirement
renseigné par l’ensemble des acteurs concernés qui auront été
autorisés à y accéder et formés à son utilisation.

ARTICLE 7 - ORGANISER L’ACCÈS AUX SOINS ET À LA 
PRÉVENTION 

Les signataires, représentant les professionnels de santé, sociaux 
et médico- sociaux, contribuent à l’accès à la santé des personnes
en situation de handicap. Ils veillent à l’adaptation de leurs
équipements, à la qualité de l’accompagnement, à la 
communication dans les soins, et à la coordination de leurs
interventions.
Afin de permettre aux personnes en situation de handicap d’être 
actrices de leur santé, une vigilance particulière est portée à 
l’adaptation des protocoles de prévention spécifiques aux 
différents handicaps, à la promotion de la santé, et à l’éducation
thérapeutique. Les signataires veillent à mobiliser des supports
d’information accessibles à tous.

ARTICLE 8 - FACILITER ET DÉVELOPPER L’ACCÈS AUX SOINS 
AMBULATOIRES 
Les signataires s’engagent à favoriser l’accessibilité aux soins
ambulatoires. Ils soutiennent ainsi l’organisation des rendez-vous et 
consultations, et l’identification des professionnels de santé de
proximité dont la pratique favorise l’accessibilité aux soins pour
les personnes en situation de handicap. Ils s’accordent sur la 
complémentarité nécessaire sur un territoire, par discipline et par 
zone géographique, entre l’offre de soins ambulatoires et le recours
aux plateaux techniques et aux professionnels hospitaliers.
Ils agissent pour que des moyens soient mis en place pour informer
et orienter les personnes en situation de handicap et leur entourage, 
dans le respect du choix du lieu de vie de cespersonnes.

ARTICLE 9 - PRÉVENIR ET ADAPTER L’HOSPITALISATION AVEC 
OU SANS  HÉBERGEMENT 
Les signataires s’engagent à faire appel, si besoin, aux services
de soins infirmiers à domicile (SSIAD) et aux services 
d’hospitalisation à domicile (HAD), afin de prévenir, ou de
raccourcir, l’hospitalisation avec hébergement. Le recours à l’HAD,
quel que soit le lieu de vie, doit favoriser la continuité de
l’accompagnement, en utilisant notamment les capacités de prise en
charge des soins palliatifs.
Les signataires facilitent, quand elle est nécessaire, l’hospitalisation
des personnes en situation de handicap notamment par la
mobilisation de moyens spécifiques comme l’aménagement des
chambres, l’adaptation des moyens de communication,
l’organisation des rendez-vous, des consultations et examens, et la 
limitation des déplacements et des temps d’attente. L’accueil, la
coordination et le suivi du parcours de la personne en situation de
handicap, durant son hospitalisation, doivent faire l’objet de
protocoles spécifiques aux handicaps et aux capacités des personnes
à exprimer leurs besoins.
Dans le cadre d’une hospitalisation, l’offre de soins doit intégrer la
communication avec les accompagnants professionnels, les aidants,
les professionnels de santé impliqués dans la prise en charge et le
médecin traitant, dans le respect des droits despatients.
Afin d’éviter les ruptures dans le parcours de soins des personnes en
situation de handicap, les signataires s’engagent à développer et
diffuser l’ensemble des moyens et outils de liaison pour une
meilleure coordination des soins.

ARTICLE 10 - AMÉLIORER LA RÉPONSE AUX URGENCES 
MÉDICALES 
Dans un souci d’adéquation entre les besoins de la personne en 
situation de handicap, le bon recours aux services des urgences, et
afin d’éviter les ruptures d’accompagnement, les signataires 
s’engagent à promouvoir une formation des équipes des services
mobiles d’urgence et de réanimation (SMUR) adaptée à la prise en
charge des personnes en situation de handicap.
Les signataires s’engagent à adapter l’accueil, les soins et la prise 
en charge somatique et psychiatrique des personnes en situation de
handicap en urgence, en favorisant l’accès direct aux unités de
soins concernées (document de liaison), et en définissant des 
critères de priorité de prise en charge dans les services d’urgence.
Les établissements de santé associent, dans le respect des droits des
patients, les accompagnants des personnes en situation de handicap
afin de favoriser la communication et l’adaptation dessoins.

ARTICLE 11 - FACILITER LE RECOURS AUX TECHNOLOGIES 
DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 
Les signataires s’engagent à faciliter le recours aux nouvelles
technologies afin de développer des programmes régionaux de 
télémédecine pour l’accès aux soins des personnes en situation de 
handicap et à favoriser l’accès aux outils de communication qui leur
permettent de s’exprimer.

ARTICLE 12 - METTRE EN OEUVRE ET ÉVALUER LA PRÉSENTE  
CHARTE 
Les signataires s’accordent sur la nécessité de construire, au regard
de chacun des objectifs de la présente Charte, des outils partagés et
concrets, fondés sur la reconnaissance réciproque des compétences,
des aptitudes, mais également des contraintes de chacun, et 
favorisant la fluidité des parcours de santé.
Ils se réunissent annuellement, au travers d’un comité de la Charte,
pour partager l’évaluation de leurs actions.
Ils communiquent leurs travaux et conclusions à la Haute
Autorité de Santé (HAS), à la Conférence Nationale de Santé
(CNS), au Conseil National Consultatif des Personnes en situation
de handicap (CNCPH) et aux autorités publiques compétentes.
Ils favorisent l’adhésion à la présente Charte des acteurs de santé et
des représentants des personnes en situation de handicap.

Par l’Association Papillons Blancs Épernay
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Cette charte Romain Jacob aide les personnes en situation de handicap en France, à être en 
bonne santé. 
Le groupe MNH est la Mutuelle Nationale des   Hospitaliers. 
Elle a rassemblé plusieurs personnes pour réfléchir à la charte Romain Jacob. 
Toutes ces personnes soignent et accompagnent les personnes en situation de handicap. 
L’Académie Nationale de Médecine fait respecter les règles pour être tous bien soignés. 

Version audio L’Académie  Nationale de Médecine soutient la  charte. 

TEXTE 1 - PERMETTRE À LA PERSONNE EN SITUATION DE 
HANDICAP DE MIEUX SE CONNAÎTRE ET DE SE FAIRE 
CONNAÎTRE 
La personne en situation de handicap doit s’occuper de sa santé 
et de sa vie. 
Ceci permet  à la personne  en situation de  handicap d’être  plus 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

• Les personnes qui soignent expliquent les soins.
• Les personnes qui soignent et accompagnent travaillent ensemble. 
Pour permettre aux personnes en situation de handicap de
s’occuper de leur santé :
• Il faut parler de la santé aux personnes en situation de handicap.
• Les personnes en situation de handicap doivent être informées
sur leurs soins.

autonome. 
La personne en situation de handicap doit apprendre, comme tout 
le monde, à prendre soin de soi, à bien manger, à bien bouger. 
La personne en situation de handicap doit comprendre sa 
sexualité. 
La personne en situation de handicap doit connaître les dangers 
du tabac, de l’alcool et des   drogues. 
La personne en situation de handicap doit apprendre des choses 
sur son corps. 
La personne en situation de handicap doit apprendre comment 
son corps change avec l’âge (grandir, avoir ses règles, avoir la 
voix qui change, avoir de la barbe, avoir de la poitrine, être 
enceinte, vieillir). 
La personne en situation de handicap doit apprendre comment 
respecter son corps. 
Pour connaître tout cela, la personne en situation de handicap 
doit être aidée par sa famille et par les personnes qui soignent et 
accompagnent. 
TEXTE 2 - METTRE EN AVANT  L’ACCOMPAGNEMENT 
Les signataires acceptent le rôle important des personnes qui 
soignent et accompagnent les personnes en situation de handicap, 
comme le dit la loi. 
Les signataires doivent proposer la présence des personnes qui 
soignent et accompagnent. 
La personne en situation de handicap doit être d’accord et peut 
choisir la personne qui   accompagne. 
Les signataires acceptent le rôle important des associations pour 
améliorer le parcours de soins des personnes en situation de 
handicap. 
Le parcours de soins répond aux besoins de santé de la personne 
en situation de handicap tout au long de sa   vie. 
Les signataires doivent travailler avec les   associations. 
Les signataires doivent savoir que les familles peuvent être 
fatiguées. 
Les signataires doivent tout faire pour prendre soin des  familles. 

TEXTE 3 - CONNAÎTRE ET FAIRE SAVOIR LES BESOINS DES 
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
Les signataires veulent que : 
- les besoins des personnes en situation de handicap soient

connus,
- ces besoins soient regroupés de la même façon,
- tous les besoins soient envoyés à des personnes qui sont

responsables du soin et de l’accompagnement.
L’avis des personnes en situation de handicap est le plus important. 
Des travaux d’autres personnes peuvent compléter l’avis des 
personnes en situation de  handicap. 

TEXTE 4 - LA SANTÉ FAIT PARTIE DE LA VIE DES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP 
Les signataires, et surtout ceux qui soignent et accompagnent, 
doivent s’occuper de la santé des personnes en situation de 
handicap. 
L’accompagnement peut se faire tous les jours. 
L’accompagnement peut se faire seul ou en  groupe. 
Donner de l’importance à la santé permet d’être autonome et 
citoyen. 
Les signataires travaillent pour aider les personnes en situation 
de handicap : 
- à avoir une bonne hygiène,
- à agir pour rester en bonne santé,
- à surveiller leur santé,
- à être bien informées sur leur santé,
- à être accompagnées vers les soins.
Les signataires doivent former les personnes qui soignent et qui
accompagnent. Aider les personnes en situation de handicap à
être en bonne santé fait partie du travail des personnes qui
soignent et accompagnent.
TEXTE 5 - APPRENDRE ET SE FORMER TOUS    ENSEMBLE 
Les signataires doivent tout faire pour que les personnes qui 
soignent et accompagnent apprennent et se forment de la même 
façon. 
Les formations doivent être faites avec les personnes en situation 
de handicap et les personnes qui soignent et   accompagnent. 
TEXTE 6 - COORDONNER LE PARCOURS DE SANTÉ 
Coordonner, c’est organiser et vérifier que les actions menées 
par les personnes qui soignent et qui accompagnent soient faites. 
Le parcours de santé des personnes en situation de handicap est 
organisé partout où les personnes en situation de handicap 
vivent. 
La coordination doit servir aux personnes en situation de 
handicap et à toutes les personnes qui soignent et accompagnent. 
La coordination doit trouver des solutions pour donner les 
informations que tout le monde comprenne. 
Le dossier de santé de chaque personne est le plus  important. 
Il doit être partagé par les personnes qui ont le droit de le remplir. 
Les personnes qui ont le droit de remplir le dossier de santé 
doivent apprendre à le  remplir. 

TEXTE 7 - PRÉPARER ET RENDRE PLUS FACILE LES SOINS. 
FAIRE  ATTENTION  POUR  RESTER  EN  BONNE SANTÉ 
Les signataires font tout pour rendre plus facile les soins des 
personnes en situation de  handicap. 
Les signataires doivent faire attention à ce que :  
• Le matériel médical soit toujours adapté pour les personnes en

situation de handicap.
• Les personnes qui soignent et accompagnent aident les

personnes en situation de handicap dans les soins.

• Les personnes en situation de handicap doivent apprendre les
choses à faire pour mieux vivre avec une maladie.
• Les personnes en situation de handicap doivent pouvoir dire ce
qu’elles veulent pour leur santé.
• L’ensemble des règles pour rester en bonne santé doit être plus
facile et doit répondre aux besoins des personnes en situation de
handicap.
Les signataires doivent tout faire pour que les personnes en
situation de handicap comprennent les documents qui parlent de
la santé.

TEXTE 8 - RENDRE PLUS FACILE LES SOINS AMBULATOIRES 
Les soins ambulatoires sont des soins qui sont réalisés pendant la 
journée. Les personnes continuent à vivre chez elles. 
Les signataires font tout pour que les personnes en situation de 
handicap utilisent les soins ambulatoires. 
Les personnes qui soignent et accompagnent travaillent ensemble 
pour : 
• Donner des rendez-vous près du lieu de vie de la personne en

situation de handicap.
• Donner des rendez-vous au même endroit et dans la même

journée.
• Donner des rendez-vous avec des personnes qui soignent et qui

connaissent des choses sur la santé des personnes en situation
de handicap.

• Donner les bons soins au bon moment et au bon endroit.
• Guider et informer les personnes en situation de handicap et

les personnes qui les accompagnent.
Il est important de respecter le choix du lieu de vie des personnes 
en situation de handicap pendant la durée des soins ambu- 
latoires. 

TEXTE 9 - ÉVITER D'ALLER À L'HÔPITAL 
Rendre plus facile l’hospitalisation. 
Personnaliser l'hospitalisation pour répondre aux besoins des 
personnes en situation de  handicap. 
Les signataires vont tout faire pour : 
• éviter d'aller à l'hôpital,
• rester moins longtemps à l'hôpital.
Les soins infirmiers sont donnés là où les personnes en situation
de  handicap vivent.
L'hospitalisation se fait là où les personnes  vivent.
Le service de soins infirmiers à domicile s'appelle le SSIAD.
L'hospitalisation  à  domicile  s'appelle l'HAD.
L’HAD permet de continuer  l’accompagnement.
L’HAD aide aussi, par exemple, les personnes qui sont en fin de
vie.
Les signataires vont tout faire pour rendre plus facile l'hospitalisation 
des personnes en situation de  handicap.
Chaque hôpital doit organiser l'accompagnement et les soins
pour répondre aux besoins de   chacun.
Chaque hôpital doit inventer un ensemble de règles pour l'accueil
des personnes en situation de  handicap.
Dans la vie de tous les jours, des personnes aident et soignent les
personnes en situation de  handicap.
Pendant l'hospitalisation, ces personnes doivent être écoutées et
informées.
Ces informations doivent respecter les droits des  malades.
Pour éviter des arrêts dans le suivi médical, toutes les informations
doivent être connues par tous les soignants.
Toutes les façons de donner l'information doivent être faites.

TEXTE 10 - AMÉLIORER L’ACCUEIL ET LES SOINS DES 
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP AUX URGENCES 
Pour répondre aux besoins des personnes en situation de 
handicap, les signataires doivent tout faire en premier pour : 
• Former des équipes mobiles d’urgence et de réanimation (SMUR). 
Les équipes mobiles sont des personnes qui soignent en urgence
en dehors de l’hôpital.
• Accueillir et donner les soins qui correspondent aux besoins de

la personne en situation de handicap.
• Faire entrer directement les personnes en situation de handicap

dans les services de l’hôpital.
• Parler ensemble pour mieux connaître la personne.
Si la personne est d’accord, la présence d’une personne qui
accompagne va aider à comprendre et à expliquer les soins.
Les soins doivent répondre aux besoins de la   personne.

TEXTE 11 - MIEUX INFORMER ET COMMUNIQUER AVEC 
L’INFORMATIQUE 
Les signataires doivent tout faire pour que les personnes qui 
soignent et accompagnent se servent de l’informatique. 
La télémédecine aide le médecin à soigner, en se servant d’une 
télévision et d’un ordinateur. 
La télémédecine peut se faire avec plusieurs médecins. 
La télémédecine doit s’organiser dans chaque   région. 

TEXTE 12 - FAIRE CE QUI EST ÉCRIT DANS LA CHARTE ET 
REGARDER CE QUI A ÉTÉ FAIT 
Les signataires doivent tout faire pour que les personnes qui 
soignent et accompagnent inventent des solutions. 
Ils doivent respecter tous les textes de la charte. 
Il ne faut pas arrêter les soins. 
Les signataires se réunissent une fois par an pour regarder ce qui 
a été fait. 
Les signataires doivent tout faire pour que la charte soit connue 
de tous. 

 

Informations sur la charte 
Les personnes qui dirigent la France ont déjà demandé des documents 
sur la santé. La charte Romain Jacob complète ces documents. 
Les  associations  et  les  personnes  qui  soignent  et  accompagnent  les  personnes  en  situation  de  handicap  
présentent  la  charte Romain Jacob. 
Cette charte est en accord   avec les nombreuses lois qui parlent de la citoyenneté des personnes en situation 
de handicap. Être citoyen, c’est vivre comme tout le monde avec les mêmes droits et les mêmes devoirs. 
Dans chaque région, les signataires vont tout faire pour réunir les personnes qui soignent et qui accompagnent. 
Les  signataires  sont  les  personnes  qui  signent  la  charte.  Ces  personnes  sont  toutes  d’accord  avec  tout  ce  qui  
est  écrit  dans  la charte. 
Les personnes en situation de handicap doivent avoir le même droit à la santé partout en France. 
Il est urgent de former les personnes qui soignent et accompagnent les personnes en situation 
de handicap. Il est urgent qu’il y ait beaucoup plus d’aides pour la santé des personnes en 
situation de handicap. 
Les signataires s’engagent : 
- à tout faire pour que ces actions soient réalisées, 
- à faire connaître toutes les actions réussies pour la santé partout en France, 
- à tout faire pour que les personnes en situation de handicap utilisent les services de santé ouverts à tous.
La charte Romain Jacob rassemble toutes les personnes en France pour aider les personnes en situation de
handicap à être en bonne santé.
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Unis pour l’accès à la santé des personnes 
en situation de handicap 

CHARTE ROMAIN JACOB 
La charte Romain Jacob pour l’accès aux soins des personnes en situation de handicap en France a fait l’objet d’une réflexion organisée et 

fédérée par le groupe MNH (Mutuelle Nationale des Hospitaliers), regroupant l’ensemble des acteurs nationaux du soin et de 
l’accompagnement.  

Sous le haut parrainage de l’Académie Nationale de Médecine 

Conformément aux rapports sur l’accès aux soins et à la santé remis par Monsieur Pascal Jacob à Madame Marisol Touraine, Ministre des 
Affaires Sociales et de la Santé, et Madame Marie-Arlette Carlotti, alors Ministre déléguée aux Personnes handicapées et à la Lutte contre 
l'exclusion, le 6 juin 2013 à l’hôpital Raymond Poincaré (Garches), et conformément au comité interministériel du handicap (CIH) et aux 
priorités fixées par les Agences Régionales de Santé (ARS), les représentants des personnes en situation de handicap ainsi que les acteurs des 
secteurs du soin (hospitaliers, médico-sociaux, ambulatoires) présentent la Charte Romain   Jacob. 
Celle-ci s’inscrit dans les orientations des politiques publiques, portées par de nombreuses lois en faveur de l’insertion sociale et de la pleine 
citoyenneté  des  personnes  en  situation  de handicap. 
Les signataires s’engagent à promouvoir la fédération des acteurs dans chacune des régions pour répondre aux besoins spécifiques de 
l’accès aux soins et à la santé des personnes en situation de handicap dans chaque région. 
Les signataires soulignent l’urgence d’apporter une réponse aux attentes de l’ensemble des acteurs du soin et de l’accompagnement, très 
démunis face au manque de sensibilisation, de formation et de moyens dédiés aux personnes en situation de   handicap. 
Les signataires s’engagent à promouvoir toute action visant à atteindre cet objectif. 
Les signataires, conscients des conditions requises pour assurer une prise en charge de qualité, s’engagent à diffuser les initiatives réussies 
ayant permis d’améliorer l’accès aux soins et à la santé des personnes en situation de handicap en milieu hospitalier, en institution comme en 
milieu ordinaire. 
Les signataires s’engagent à promouvoir l’accès des personnes en situation de handicap aux soins courants et spécifiques en milieu ordinaire, 
quelle que soit la spécialité médicale ou  paramédicale. 
Cette Charte a pour but de fédérer l’ensemble des acteurs régionaux et nationaux autour de l’amélioration de l’accès aux soins et à la 
santé des personnes en situation de handicap. 

ARTICLE 1 - VALORISER L’IMAGE QUE LA PERSONNE EN 
SITUATION  DE HANDICAP PERÇOIT D’ELLE-MÊME 
La personne doit être actrice de sa santé et de sa qualité de vie. C’est
un élément constitutif de son autonomie. Comme tout un chacun, 
l’éducation qui lui est apportée doit concerner tous les domaines
de la vie : l’hygiène, l’alimentation, l’activité physique, la 
sexualité, les conduites addictives (tabac, alcool…). Il est 
essentiel de lui apprendre comment fonctionne son corps et 
comment le respecter, l’informer des changements corporels qui 
vont intervenir tout au long de sa vie (puberté, sexualité,
contraception, avancée en âge…). La place des aidants et des
professionnels est prépondérante dans cette éducation.

ARTICLE 2 - VALORISER L’ACCOMPAGNEMENT 
Les signataires reconnaissent le rôle, l’expertise et les
compétences essentiels des personnes qui accompagnent les
personnes en situation de handicap (aidants, familles, proches,
professionnels…) dans leur parcours de soins.
Ils veillent à les associer, dans le respect des droits des patients, à 
la prise en charge médicale et soignante des personnes en
situation de handicap.
Les signataires reconnaissent le rôle des associations représentant
les personnes en situation de handicap pour l’amélioration
continue des parcours de santé. Ils s’engagent à faciliter leur
expression et leur participation.
La personne en situation de handicap bénéficie d’un droit à être
accompagnée par la personne de son choix tout au long de son 
parcours de soins. Conformément à la loi, les accompagnants 
doivent être acceptés et reconnus dans leur mission par la totalité
des acteurs de soins, en accord avec la personne en situation de
handicap.
Durant cet accompagnement, les signataires soulignent
l’importance de prendre en compte le besoin de répit des aidants
de proximité.

ARTICLE 3 - EXPRIMER LES BESOINS 
Les signataires soutiennent le recueil des besoins des personnes 
en situation de handicap au moyen d’outils partagés et leur
transmission aux autorités publiques compétentes. Ce recueil
privilégie l’expression directe des personnes en situation de 
handicap et peut être complété par d’autres sources telles que des 
enquêtes et des études régionales.

ARTICLE 4 - INTÉGRER LA SANTÉ AU PARCOURS DE VIE 
DES PERSONNES EN SITUATION DE  HANDICAP 
Les signataires, et notamment ceux représentatifs des
établissements de santé et services sociaux et médico-sociaux,
s’assurent, dans leur accompagnement quotidien, individuel et
collectif, de la prise en compte de la santé comme un élément
constitutif de l’autonomie et de la citoyenneté des personnes
en situation de handicap.
Ils participent à l’accès à l’hygiène, à la prévention et aux
dépistages, aux actions de promotion et d’éducation à la santé, et à
l’accompagnement vers les soins.
Ils forment leurs personnels, soignants ou non-soignants, à la
prise en compte de la santé comme dimension incontournable
de l’accompagnement des personnes en situation dehandicap.

ARTICLE 5 - CONSTRUIRE UNE CULTURE 
PROFESSIONNELLE COMMUNE 
Les signataires s’engagent à systématiser les actions communes
de formation et de sensibilisation au handicap auprès des 
professionnels et de leurs adhérents. Ils organisent notamment, 
avec la contribution des personnes en situation de handicap et de
leurs aidants, des sessions communes de formation, d’information
et d’échanges interprofessionnels et inter-établissements.

ARTICLE 6 - COORDONNER LE PARCOURS DE  SANTÉ 
La coordination du parcours de santé des personnes en situation 
de handicap doit être organisée, que la personne vive à domicile
ou en établissement. Elle doit être utile à la personne en situation
de handicap, aux proches aidants, aux professionnels de santé,
sociaux et médico-sociaux.
La fonction de coordination ne pourra être assurée en
l’absence d’outils permettant la circulation de l’information et
son accessibilité.
La mise en place d’un dossier partagé, outil au service de la
coordination et du parcours de santé, est prioritaire pour la
personne en situation de handicap. Il devra être obligatoirement
renseigné par l’ensemble des acteurs concernés qui auront été
autorisés à y accéder et formés à son utilisation.

ARTICLE 7 - ORGANISER L’ACCÈS AUX SOINS ET À LA 
PRÉVENTION 

Les signataires, représentant les professionnels de santé, sociaux 
et médico- sociaux, contribuent à l’accès à la santé des personnes
en situation de handicap. Ils veillent à l’adaptation de leurs
équipements, à la qualité de l’accompagnement, à la 
communication dans les soins, et à la coordination de leurs
interventions.
Afin de permettre aux personnes en situation de handicap d’être 
actrices de leur santé, une vigilance particulière est portée à 
l’adaptation des protocoles de prévention spécifiques aux 
différents handicaps, à la promotion de la santé, et à l’éducation
thérapeutique. Les signataires veillent à mobiliser des supports
d’information accessibles à tous.

ARTICLE 8 - FACILITER ET DÉVELOPPER L’ACCÈS AUX SOINS 
AMBULATOIRES 
Les signataires s’engagent à favoriser l’accessibilité aux soins
ambulatoires. Ils soutiennent ainsi l’organisation des rendez-vous et 
consultations, et l’identification des professionnels de santé de
proximité dont la pratique favorise l’accessibilité aux soins pour
les personnes en situation de handicap. Ils s’accordent sur la 
complémentarité nécessaire sur un territoire, par discipline et par 
zone géographique, entre l’offre de soins ambulatoires et le recours
aux plateaux techniques et aux professionnels hospitaliers.
Ils agissent pour que des moyens soient mis en place pour informer
et orienter les personnes en situation de handicap et leur entourage, 
dans le respect du choix du lieu de vie de cespersonnes.

ARTICLE 9 - PRÉVENIR ET ADAPTER L’HOSPITALISATION AVEC 
OU SANS  HÉBERGEMENT 
Les signataires s’engagent à faire appel, si besoin, aux services
de soins infirmiers à domicile (SSIAD) et aux services 
d’hospitalisation à domicile (HAD), afin de prévenir, ou de
raccourcir, l’hospitalisation avec hébergement. Le recours à l’HAD,
quel que soit le lieu de vie, doit favoriser la continuité de
l’accompagnement, en utilisant notamment les capacités de prise en
charge des soins palliatifs.
Les signataires facilitent, quand elle est nécessaire, l’hospitalisation
des personnes en situation de handicap notamment par la
mobilisation de moyens spécifiques comme l’aménagement des
chambres, l’adaptation des moyens de communication,
l’organisation des rendez-vous, des consultations et examens, et la 
limitation des déplacements et des temps d’attente. L’accueil, la
coordination et le suivi du parcours de la personne en situation de
handicap, durant son hospitalisation, doivent faire l’objet de
protocoles spécifiques aux handicaps et aux capacités des personnes
à exprimer leurs besoins.
Dans le cadre d’une hospitalisation, l’offre de soins doit intégrer la
communication avec les accompagnants professionnels, les aidants,
les professionnels de santé impliqués dans la prise en charge et le
médecin traitant, dans le respect des droits despatients.
Afin d’éviter les ruptures dans le parcours de soins des personnes en
situation de handicap, les signataires s’engagent à développer et
diffuser l’ensemble des moyens et outils de liaison pour une
meilleure coordination des soins.

ARTICLE 10 - AMÉLIORER LA RÉPONSE AUX URGENCES 
MÉDICALES 
Dans un souci d’adéquation entre les besoins de la personne en 
situation de handicap, le bon recours aux services des urgences, et
afin d’éviter les ruptures d’accompagnement, les signataires 
s’engagent à promouvoir une formation des équipes des services
mobiles d’urgence et de réanimation (SMUR) adaptée à la prise en
charge des personnes en situation de handicap.
Les signataires s’engagent à adapter l’accueil, les soins et la prise 
en charge somatique et psychiatrique des personnes en situation de
handicap en urgence, en favorisant l’accès direct aux unités de
soins concernées (document de liaison), et en définissant des 
critères de priorité de prise en charge dans les services d’urgence.
Les établissements de santé associent, dans le respect des droits des
patients, les accompagnants des personnes en situation de handicap
afin de favoriser la communication et l’adaptation dessoins.

ARTICLE 11 - FACILITER LE RECOURS AUX TECHNOLOGIES 
DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 
Les signataires s’engagent à faciliter le recours aux nouvelles
technologies afin de développer des programmes régionaux de 
télémédecine pour l’accès aux soins des personnes en situation de 
handicap et à favoriser l’accès aux outils de communication qui leur
permettent de s’exprimer.

ARTICLE 12 - METTRE EN OEUVRE ET ÉVALUER LA PRÉSENTE  
CHARTE 
Les signataires s’accordent sur la nécessité de construire, au regard
de chacun des objectifs de la présente Charte, des outils partagés et
concrets, fondés sur la reconnaissance réciproque des compétences,
des aptitudes, mais également des contraintes de chacun, et 
favorisant la fluidité des parcours de santé.
Ils se réunissent annuellement, au travers d’un comité de la Charte,
pour partager l’évaluation de leurs actions.
Ils communiquent leurs travaux et conclusions à la Haute
Autorité de Santé (HAS), à la Conférence Nationale de Santé
(CNS), au Conseil National Consultatif des Personnes en situation
de handicap (CNCPH) et aux autorités publiques compétentes.
Ils favorisent l’adhésion à la présente Charte des acteurs de santé et
des représentants des personnes en situation de handicap.

Par l’Association Papillons Blancs Épernay

Usagers, vos droits
Charte de la personne hospitalisée

circulaire n° DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/SD4A/2006/90 du 2 mars 2006 relative aux droits
des personnes hospitalisées et comportant une charte de la personne hospitalisée

Toute personne est libre de choisir l’établissement de santé qui la prendra en charge, dans la limite
des possibilités de chaque établissement. Le service public hospitalier est accessible à tous,
en particulier aux personnes démunies et, en cas d’urgence, aux personnes sans couverture
sociale. Il est adapté aux personnes handicapées.

Les établissements de santé garantissent la qualité de l’accueil, des traitements et des soins.
Ils sont attentifs au soulagement de la douleur et mettent tout en œuvre pour assurer à chacun
une vie digne, avec une attention particulière à la fin de vie. 

L’information donnée au patient doit être accessible et loyale. La personne hospitalisée participe
aux choix thérapeutiques qui la concernent. Elle peut se faire assister par une personne de
confiance qu’elle choisit librement.

Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec le consentement libre et éclairé du patient.
Celui-ci a le droit de refuser tout traitement. Toute personne majeure peut exprimer ses souhaits
quant à sa fin de vie dans des directives anticipées.

Un consentement spécifique est prévu, notamment, pour les personnes participant à une
recherche biomédicale, pour le don et l’utilisation des éléments et produits du corps humain 
et pour les actes de dépistage.

Une personne à qui il est proposé de participer à une recherche biomédicale est informée,
notamment, sur les bénéfices attendus et les risques prévisibles. Son accord est donné par écrit.
Son refus n’aura pas de conséquence sur la qualité des soins qu’elle recevra.

La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues par la loi, quitter à tout moment
l’établissement après avoir été informée des risques éventuels auxquels elle s’expose.

La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses croyances sont respectées. Son intimité
est préservée ainsi que sa tranquillité.

Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ainsi que la confidentialité des informations
personnelles, administratives, médicales et sociales qui la concernent.

La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux) bénéficie d’un accès direct aux
informations de santé la concernant. Sous certaines conditions, ses ayants droit en cas de décès
bénéficient de ce même droit.

La personne hospitalisée peut exprimer des observations sur les soins et sur l’accueil qu’elle a
reçus. Dans chaque établissement, une commission des relations avec les usagers et de la qualité
de la prise en charge veille, notamment, au respect des droits des usagers. Toute personne dispose
du droit d’être entendue par un responsable de l’établissement pour exprimer ses griefs et de
demander réparation des préjudices qu’elle estimerait avoir subis, dans le cadre d’une procédure
de règlement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux.

6

5

7

8

9

10

11

* Le document intégral de la charte de la personne hospitalisée est accessible sur le site Internet :

www.sante.gouv.fr
Il peut être également obtenu gratuitement, sans délai, sur simple demande, 

auprès du service chargé de l’accueil de l’établissement.

Principes  généraux *
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Intégralité de la charte à retrouver sur le site Handidactique.org

CHARTE ROMAIN JACOB
Unis pour l’accès à la santé des personnes en situation de handicap
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Vous venez d’arriver à Bel-Air pour bénéficier d’un  
programme de prise en charge adapté et coordonné 
par une équipe spécialiste de la Médecine Physique et 
de Réadaptation. Nous vous souhaitons la bienvenue.
Vous trouverez dans ce livret toutes les informations 
utiles vous permettant de faciliter votre hospitalisation.  
Les équipes pluridisciplinaires se tiennent à votre  
disposition tout au long de votre prise en charge  
pour vous écouter et répondre à vos éventuelles  
interrogations.
La qualité étant au cœur de nos préoccupations,  
nos professionnels mettront tout en œuvre pour vous 
satisfaire durant votre séjour. N’hésitez pas à les  
solliciter si besoin.
Nous vous remercions de votre confiance et vous  
souhaitons un bon rétablissement. 

    La Direction

Sommaire :
Présentation du Pôle

Votre arrivée

Votre programme de soins

Votre séjour

Des équipes à votre service

Vous orienter 

Votre sortie

Vos droits

Bienvenue1



Le Pôle Bel-Air, géré par la Croix-Rouge française, est situé au milieu d’un magnifique parc 
boisé de 30 hectares. Il réunit 3 établissements :

-  Le SMR Bel-Air, établissement sanitaire privé d’intérêt collectif.
-  L’Intervalle, Centre d’Accueil de Jour pour personnes cérébrolésées qui accueille à la 

journée les personnes porteuses d’une lésion cérébrale acquise brutalement.
-  L’Equipe Mobile pour traumatisés crâniens qui accompagne les personnes cérébro-

lésées sur les départements de l’Indre, l’Indre-et-Loire et du Loir-et-Cher.

Rattachées au SMR Bel-Air, l’Unité Comète de réinsertion professionnelle, l’équipe mobile 
MPR et l’équipe HAD-R vous accompagnent dans votre parcours de soins, notamment à 
l’issue de votre hospitalisation. 
Vous venez d’être admis.e au Centre de Soins Médicaux et de Réadaptation Bel-Air.
Reconnu comme centre expert, le SMR Bel-Air est un établissement de référence sur la 
région Centre Val-de-Loire. Sa capacité d’accueil est de 99 lits d’hospitalisation complète 
répartis sur quatre unités : Amboise, Chenonceau, Villandry et Beauregard. Une unité d’hos-
pitalisation de jour d’une capacité de 30 places accueille des patients en ambulatoire pour 
des séances de rééducation.

Présentation du Pôle2



Accueil
L’hôtesse d’accueil est à votre disposition pendant tout votre séjour du lundi au vendredi de 8h30 à 
17h30. 
A votre arrivée, elle vous guide vers le bureau des admissions, ouvert du lundi au vendredi de 9h à 
17h.

Admission
L’admission est demandée par votre médecin traitant référent ou votre médecin spécialiste.
Un dossier médical d’admission est à leur disposition.
Afin de faciliter les démarches administratives, vous devez vous munir des pièces suivantes :

  Votre pièce d’identité (carte d’identité, passeport, titre de séjour).
  Votre carte d’assuré social (carte vitale ou attestation).
  Votre carte d’affiliation à une mutuelle.
  Le bulletin de situation attestant d’une précédente hospitalisation.
  En cas d’accident du travail, l’imprimé spécial établi par votre employeur.

Prise en charge 
Votre séjour est pris en charge par votre organisme d’assurance maladie. Le forfait journalier hospi-
talier reste à acquitter, sauf exonérations spécifiques. Nous assurons les démarches auprès de 
votre mutuelle afin d’obtenir la prise en charge partielle ou intégrale de ces frais et ce, en fonction 
de votre contrat. Si vous souhaitez plus de renseignements, n’hésitez pas à vous adresser au service 
des admissions.

Bracelet d’identification 
A votre arrivée dans l’établissement, et afin de garantir votre identification et la sécurisation de votre 
prise en charge tout au long de votre séjour à Bel-Air, un bracelet vous est posé par le personnel soi-
gnant qui vous accueille. Toutefois, vous avez la possibilité de demander que ce bracelet vous soit 
retiré. Dans ce cas, vous devez impérativement informer l’équipe de soins qui vous prend en charge. 
Après accord médical, l’équipe vous fera signer le formulaire de refus et procédera à son retrait.

Votre arrivée3
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Personne de confiance 
Pendant votre séjour, vous pouvez désigner, par écrit, une personne de votre entourage en qui vous avez toute 
confiance, pour vous accompagner tout au long des soins et des décisions à prendre (article L 1111-6 du code 
de la santé publique). 
Votre personne de confiance sera consultée par l’établissement ou le service qui vous prend en charge dans le 
cas où vous ne seriez pas à même d’exprimer votre volonté. Elle pourra assister aux entretiens médicaux afin de 
participer aux démarches vous concernant, sans se substituer à vos décisions. Si vous n’avez pas désigné de 
personne de confiance à votre entrée, vous pouvez le faire à tout moment en complétant le formulaire disponible 
auprès du service des admissions. Vous pouvez également changer de personne de confiance ou mettre fin à sa 
désignation à tout moment. Plus d’informations auprès du cadre de santé de votre unité de soins. 

Personne à prévenir 
Il s’agit du nom et des coordonnées de la ou des personnes qu’il faudra prévenir dans le cas d’un transfert à 
l’hôpital ou dans le cas d’une urgence de soins. 

Dépôt d’espèces et objets de valeur 
Pensez à redonner à vos proches ce dont vous n’avez pas besoin durant votre séjour. Si vous conservez des 
objets de valeur, argent, chéquier, carte bancaire..., veillez à les déposer dans le coffre de votre chambre. Pour 
toute autre opération de dépôt, merci de vous rapprocher du service des admissions. Attention, l’établissement 
n’est pas tenu pour responsable de la perte ou du vol de tout objet ou espèces.

Hospitalisation de jour   
Quelques précisions si vous êtes admis.e en HJ  
L’unité d’hospitalisation de jour se situe au rez-de-chaussée. Le premier jour, merci de vous rendre au secrétariat 
médical de l’hospitalisation de jour, même si vous sortez juste d’hospitalisation complète. 
Merci de signaler à chaque venue votre arrivée et votre départ à un soignant du service. Si vous ne pouvez pas 
venir, ou en cas de retard, veuillez contacter le standard au 02 47 42 43 44.
Un médecin référent de l’établissement assurera votre suivi médical. Si besoin, votre médecin traitant pourra le 
contacter. En cas d’urgence nécessitant une hospitalisation complète, vous serez transféré.e dans un établisse-
ment en mesure de vous assurer les soins nécessaires.
Les soins sont généralement dispensés de 9h à 16h30. La planification des soins est déterminée par le cadre 
de santé de l’unité. Les médicaments du midi vous sont distribués par l’infirmier(e) du service. Ceux du matin et 
du soir sont à votre charge. Pour les repas, il vous sera demandé de remplir une feuille de « non-goûts » qui tien-
dra compte de vos habitudes alimentaires. L’aide-soignante du service reste à votre disposition pour prendre en 
compte vos éventuelles modifications. 



Programme de soins

L’objectif de la Médecine Physique et Réadaptation est de prévenir ou réduire les situations de 
handicap.

Votre programme
est personnalisé et construit dans une dynamique de coopération entre tous les personnels de 
rééducation – réadaptation – réinsertion, vous-même et votre entourage. Une première consul-
tation médicale a lieu dès votre entrée. Ensuite, des réunions de synthèse permettent de faire 
évoluer les objectifs de prise en charge et votre famille peut être conviée à ces rencontres.

À tout moment, vous pouvez demander à rencontrer votre médecin. Votre médecin traitant référent 
est systématiquement informé de votre arrivée à Bel-Air.

La permanence des soins
est assurée 24 heures/24 par les infirmiers(es), les aides-soignants(es) et par une surveillance 
médicale continue. Lors des sorties thérapeutiques à domicile vous devez, en cas d’urgence, 
joindre votre médecin généraliste ou le médecin de garde de votre secteur ; il contactera le méde-
cin d’astreinte de Bel-Air si nécessaire.

Des consultations médicales multidisciplinaires 
sont proposées par notre équipe de médecins spécialistes dans les différents domaines d’exper-
tises : neuro-urologie, neuro-orthopédie etc…
Pour chacune de ces consultations, vous pouvez utiliser notre service gratuit de rendez-vous 
en ligne Doctolib.

Un service social
est à disposition sur indication médicale. Il vous oriente et vous accompagne dans vos dé-
marches afin de faciliter votre sortie.

Une unité d’insertion socioprofessionnelle Comète
peut vous accompagner dans votre retour à la vie active en proposant des conseils et des solu-
tions adaptées à votre situation. 

➜
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L’hygiène
Le Comité de Lutte contre les Infections Associées aux Soins (CLIAS) définit la politique d’hygiène de l’établissement 
et contribue à son amélioration. Cette instance consultative pluridisciplinaire a pour but de définir les actions à mener 
pour prévenir les infections nosocomiales. L’établissement est doté d’une Equipe Opérationnelle d’Hygiène (EOH) qui 
intègre le CLIAS et met en place des audits, évaluations…. liés à l’hygiène.

Il est également associé au réseau des hygiénistes du Centre RHC-CPIAS (Centre d’appui pour la Prévention des 
Infections Associées aux Soins de la région Centre Val-de-Loire).  Pour réduire le risque infectieux, des mesures 
particulières peuvent vous être demandées ainsi qu’aux personnes qui vous rendent visite.

Comment repérer ces mesures ?
Un pictogramme bleu ou jaune est placé au–dessus du numéro de chambre. Il invite les visiteurs à s’informer auprès 
de l’infirmière des mesures de protection à appliquer.

En outre, pour limiter les risques :
  Les animaux sont formellement interdits dans l’ensemble de l’établissement.
  Les plantes en pot sont interdites dans les chambres.
  Les fleurs coupées sont autorisées.

La douleur 
Tout au long de votre séjour, les équipes s’engagent à soulager au mieux votre douleur qui peut altérer votre qualité 
de vie et vos capacités à mener votre rééducation réadaptation.

Démarche Qualité
Le SMR mène une démarche d’amélioration continue de la qualité et de la sécurité des soins.
Il a obtenu le label « Vous accueillir » attestant d’un accueil de qualité de ses usagers.
Il est certifié par la Haute Autorité de Santé (H.A.S.). Vous pouvez accéder au dernier rapport de certification et aux 
indicateurs qualité nationaux sur le site de l’HAS, Qualiscope.



Prestations hôtelières
Les chambres
Elles sont attribuées par les cadres de santé du service en accord avec les médecins et sont équi-
pées d’une salle de bain, de wc, d’un coffre-fort individuel, d’un téléviseur Smart TV et d’un accès 
internet wifi (prestations tv et wifi payantes).  
La chambre particulière est payante. Le service des admissions fait une demande de prise en 
charge auprès de l’organisme d’assurance complémentaire. Dans le cas où cette prestation n’est 
pas prise en charge ou prise en charge à un montant inférieur au tarif en vigueur, les sommes 
dues sont à votre charge. En cas de difficulté de paiement, si vous souhaitez tout de même béné-
ficier d’une chambre individuelle, vous pouvez faire une demande d’échelonnement du paiement 
du forfait chambre particulière auprès du service admissions après accord de la Direction. 
Les tarifs sont disponibles sur simple demande auprès de l’accueil et/ou du service admission/
facturation.

La restauration
Tous les repas sont préparés en interne par l’équipe restauration. En tant qu’établissement éco-
responsable, Bel-Air est engagé dans la démarche « Mon Restau Responsable » et participe ainsi 
à la mise en place d’une dynamique pour une alimentation saine et durable. Les repas sont servis 
en chambre ou en salle de restaurant, selon l’autonomie de chacun. Un menu est établi chaque se-
maine. A votre admission, il vous sera demandé de remplir une feuille de «non-goûts» qui tiendra 
compte de vos habitudes alimentaires. Un agent de service restauration reste à votre disposition 
pour prendre en compte vos éventuelles modifications. 

Sécurité alimentaire
Tous les produits (origine et qualité) entrant dans la composition des menus sont contrôlés pour 
garantir une parfaite sécurité. Pour respecter les obligations sanitaires et réglementaires, il est 
formellement interdit d’apporter des denrées périssables de l’extérieur.

Le linge
L’établissement ne fournit pas de linge personnel ni de linge de toilette. Prévoyez donc pour votre 
séjour des vêtements amples, confortables et non fragiles, une paire de chaussures de sport, un 
maillot de bain ainsi qu’un nécessaire de toilette. L’entretien du linge est à votre charge. Toute-
fois, l’établissement peut en assurer l’entretien sur facturation.

Les horaires de repas sont les suivants :

Les visiteurs qui le souhaitent peuvent  
déjeuner avec vous à la salle de restaurant ; 
merci de réserver auprès de l’accueil.  

Petit déjeuner .............................7h30

Déjeuner ........................................ 12h

Dîner en chambre ......................... 18h

Dîner en salle de restaurant .....18h30

Votre séjour5
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Comment téléphoner à vos proches ?
vous devez acheter des unités téléphoniques auprès de l’hôtesse d’accueil.

 Vous ne pouvez pas revendre vos unités.
 Vous ne pouvez pas être remboursé, sauf cas d’indisponibilité du système. 
  C’est un forfait téléphonique. Les taxes sont décomptées conformément à la réglementation.
 Vous ne pouvez utiliser vos unités que pendant la durée de votre séjour.

Pour être appelé par vos proches
  Transmettez à votre entourage le numéro de téléphone qui vous a été attribué pour vous 
joindre directement.
 Pour obtenir le standard, il faut composer le 9.
 L’hôtesse d’accueil peut vous indiquer la situation de votre compte. 

Si vous ne souhaitez pas acheter de carte
Vous pouvez uniquement recevoir des communications extérieures. 

Le courrier
Est distribué en chambre par le service animation du lundi au vendredi. Pour faciliter son acheminement, 
merci à vos correspondants d’indiquer votre unité d’hospitalisation. Vos courriers recommandés ou man-
dats sont à retirer au service accueil. Pour vos envois, une boîte à lettres est à votre disposition dans le hall 
d’accueil ; la levée se fait du lundi au vendredi à 15 heures.

L’adresse à communiquer à vos correspondants est :

La télévision
Sur le téléviseur de votre chambre, deux chaînes sont mises à votre disposition gratuitement même si vous 
n’avez pas souscrit de location. Sur le canal 70, retrouvez la chaîne de diffusion interne. Le canal 3 vous 
donne quant à lui accès aux informations régionales de France 3.

Autres prestations 

La coiffeuse 
La coiffeuse est présente un après-midi par semaine. Les rendez-vous sont à prendre auprès de l’accueil.  
Les tarifs sont affichés à l’entrée du salon et disponibles à l’accueil ainsi que sur les panneaux d’affichage 
situés dans les différentes unités de soins.

La boutique 
Une boutique de produits d’hygiène et de confort est mise à disposition au service animation, du lundi au vendredi. 
Les produits proposés et leurs tarifs sont disponibles auprès de l’animation.

La vie spirituelle 
Un service d’aumônerie catholique est également présent dans l’établissement le mardi après-midi. Plus d’informa-
tions à retrouver sur le dépliant « les cultes à Bel-Air » et/ou à la Maison des Usagers.

SMR Bel-Air
Unité : .........................................................
37390 LA MEMBROLLE-SUR-CHOISILLE



Les visites
Horaires
Les visites sont autorisées tous les jours de 13h à 21h mais ne doivent en aucun cas gêner le programme 
d’activités et de soins. Nous vous déconseillons la présence de jeunes enfants.

Respect de la vie collective
Le SMR Bel Air est un établissement de soins. Chacun veillera à respecter le calme et le silence nécessaires 
au repos des patients en particulier le soir dès 21h et la nuit.

Transports 
Bus
La ligne 51 dessert Bel-Air tous les jours, sauf le dimanche et jours fériés. Plus d’informations auprès de 
l’accueil.

Taxis
Pour les personnes à mobilité réduite, des taxis privés adaptés peuvent être appelés par l’hôtesse d’accueil.  
La course reste à votre charge.

Sécurité incendie 
Consignes
Nous vous remercions de respecter le matériel de lutte contre l’incendie (extincteurs, portes coupe-feu...). 
Évitez d’utiliser des prises multiples. Signalez toute situation anormale au personnel : odeur de fumée, 
début de feu, lueur inhabituelle...

Si vous êtes témoin d’un début d’incendie, ne paniquez pas, alertez. Nos équipes sont formées à la sécurité 
incendie.

Autres
Alcool / Tabac / Substances illicites
L’introduction d’alcool et de substances illicites est rigoureusement prohibée.

Il est strictement interdit de fumer dans l’enceinte de l’établissement (y compris la cigarette électronique). 
Une zone dédiée aux fumeurs est à votre disposition place des Tilleuls.

Objets perdus ou trouvés
S’adresser au service accueil.

Vidéoprotection
Le site de Bel-Air bénéficie d’un système de vidéoprotection afin de garantir la sécurité des biens et des personnes. 

Photographies
Il est interdit de prendre des photographies dans l’établissement sans autorisation.

Téléphone portable
Les appels téléphoniques et/ou vidéo via le téléphone portable ou l’utilisation d’internet sont interdits en 
présence des professionnels de l’établissement et dans les locaux communs. Le téléphone sans fil des pro-
fessionnels utilise une fréquence compatible avec les dispositifs médicaux.



Tout au long de votre séjour, vous allez rencontrer et être pris en charge par différents professionnels 
identifiés par leur tenue et/ou leur badge. 

L’établissement participe à la formation des professionnels de santé et accueille des stagiaires. Vous 
pouvez refuser leur présence pendant vos soins. 

Les différents professionnels qui concourent  
à votre prise en charge :

Aide-soignant - aide médico-psychologique
Il contribue à la prise en charge des personnes en effectuant des soins visant à répondre aux 
besoins d’entretien et de continuité de la vie et à compenser une diminution de l’autonomie.

Animateur 
 Il accompagne le patient dans sa réadaptation sociale en utilisant les activités éducatives, cultu-
relles, sociales et de loisir à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement.

Assistante sociale
Elle est à l’écoute du patient dès son admission et propose conseils, accompagnement ou prise 
en charge sociale tout au long du séjour. Ses missions couvrent tous domaines sociaux en vue 
du retour ou maintien à domicile ou en structure et de la réalisation du projet de vie.

Cadre de santé 
Il est en charge de la gestion des soins, des ressources humaines, de la gestion financière du 
budget des services de soins, et de l’encadrement des équipes et responsables d’équipe au sein 
d’une unité.

Diététicien 
Il assure la prise en charge diététique des patients. Il participe ainsi à leur éducation diététique 
par le biais de consultations individuelles et/ou collectives et d’animation de séances pratiques.

Équipe « Comète » 
L’unité d’insertion socioprofessionnelle accompagne les patients en situation de handicap dans 
leur retour à la vie active en proposant des conseils et des solutions adaptées à leur situation.  

Ergothérapeute 
Il sollicite les fonctions déficitaires et les capacités résiduelles des personnes en situation de 
handicap pour maintenir ou acquérir un maximum d’autonomie dans l’environnement familial, 
social et professionnel, mais aussi mobilier, immobilier et urbain.

Infirmier
Il analyse, organise et participe à des actions de prévention et d’éducation à la santé.

Masseur-Kinésithérapeute 
Il évalue les déficits et les séquelles du patient afin d’établir un bilan diagnostic. Par les soins de 
rééducation et la réadaptation, il tente de restaurer l’autonomie préexistante du patient ou de lui 
redonner une nouvelle autonomie dans son environnement.

Médecin de Médecine Physique et de Réadaptation (MPR) 
Il est le spécialiste qui a pour rôle de coordonner et d’assurer la mise en application de toutes les 
mesures visant à prévenir ou réduire, au minimum inévitable, les conséquences fonctionnelles, 
physiques, psychologiques, sociales et économiques des déficiences et incapacités. Il établit le 
diagnostic et coordonne le projet de soins des patients avec toute l’équipe de rééducation — réa-
daptation — réinsertion.

Des équipes à votre service6
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Orthophoniste
Par des actes de rééducation appropriés aux incapacités et aux potentialités de chacun, il favorise la com-
munication verbale et non verbale, prend en charge les troubles de la mémoire et de l’attention ainsi que les 
troubles de la sphère oro-bucco-faciale tels que les troubles de la déglutition, afin de donner à la personne 
handicapée un maximum d’autonomie dans ses interactions avec autrui.

Orthoprothésiste 
Il assure la fabrication et l’adaptation des appareillages nécessaires à la rééducation et à la réadaptation 
des patients.

Personnel administratif  
(accueil, admissions, secrétariats médicaux, bureau RH, finances, qualité, direction…) 
Il concourt à la gestion économique, organisationnelle et financière de l’établissement.

Personnel maintenance 
Il participe aux travaux, opérations de maintenance, entretien des bâtiments, des espaces verts et contribue 
à la sécurité de l’établissement.

Personnel restauration 
Il assure notamment l’élaboration des repas en respectant les contraintes diététiques.

Personnel hygiène et lingerie 
Les agents d’hygiène assurent l’entretien des locaux en veillant au respect des procédures d’hygiène. Le ser-
vice lingerie assure quant à lui l’entretien du linge et des locaux de la lingerie conformément aux protocoles et 
procédures d’hygiène et de sécurité.

Pharmacien 
Il assure l’approvisionnement et la distribution des médicaments et du matériel médical dans les différents 
services de soins après analyse des ordonnances.

Préparateur en pharmacie 
Il assure la distribution des médicaments et du matériel médical pour les services de soins.

Professeur en Activités Physiques Adaptées     
Il propose, organise et anime des activités physiques et/ou sportives sur prescription médicale. Il conçoit 
et organise des programmes d’intervention adaptés aux différentes pathologies et possibilités motrices du 
patient.

Psychologue - neuropsychologue
En fonction de sa spécialité, il participe au soutien psychologique du patient et de son entourage, effectue 
des bilans et contribue à sa stimulation et son bien-être, notamment par des techniques de relaxation théra-
peutique.

Psychomotricien
Il évalue et prend en charge la rééducation des troubles du développement psychomoteur ou des désordres 
psychomoteurs au moyen de techniques de relaxation dynamique, d’éducation gestuelle, d’expression corpo-
relle ou plastique et par des activités rythmiques, de jeu, d’équilibration et de coordination.



Le parking et les accès extérieurs 
Le parking est partagé en 3 zones et comprend 165 places gratuites dont 5 réservées pour les  
Personnes à Mobilité Réduite. Nous invitons donc vos visiteurs et vous-même à utiliser l’un des  
emplacements disponibles sur notre site.

Le stationnement devant le hall d’accueil est strictement interdit (réservé exclusivement aux  
ambulances, véhicules pour transport sanitaire et taxis et dépose minute).  

Les locaux

Afin de faciliter vos déplacements tout au long de votre séjour, nous vous invitons à vous repérer grâce 
aux plans que vous pouvez retrouver ci-après qui sont également disponibles dans les chambres et les 
unités de soins.  
 Plans du SMR Bel-Air
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Sorties du week-end thérapeutique 
Sur avis médical, vous avez la possibilité de regagner votre domicile le samedi à partir de  
10 heures en fonction de votre planning de soins pour un retour le dimanche avant 20 heures.  
Si vous souhaitez effectuer une sortie, rapprochez-vous du médecin et/ou du cadre de santé de 
votre unité. Le transport est à organiser avec votre entourage.
 
Modalités de sortie 
Le médecin fixe la date de votre sortie. Votre départ est organisé en début d’après-midi après 
que le bureau des admissions vous ait remis vos documents de sortie. Pour la continuité de vos 
soins, un compte-rendu médical est envoyé à votre médecin traitant ainsi qu’au médecin qui 
vous a adressé à Bel-Air. 
Le jour de votre départ, n’oubliez pas de : 

  Récupérer vos effets personnels dans votre chambre, y compris dans votre  
coffre-fort individuel 

  Vous rendre au service des admissions pour régler les dernières modalités  
administratives 

  Restituer auprès du personnel soignant le matériel prêté au cours de votre séjour
  Récupérer vos médicaments personnels.

Questionnaire de sortie
Dans le but de nous améliorer, nous vous invitons à répondre au questionnaire de satisfaction 
avant votre sortie de l’établissement et à le remettre au cadre de santé, à l’accueil ou dans les 
boîtes aux lettres des unités. Vous pouvez également partager votre expérience, si vous le sou-
haitez, en déposant un avis en ligne sur Google. 
La Haute Autorité de Santé a également mis en place un dispositif de recueil de votre satisfac-
tion : e-Satis. 
Si vous avez communiqué votre adresse mail à votre arrivée au service des admissions, vous 
recevrez un lien, à votre sortie, sur votre boîte mail, afin de répondre au questionnaire national 
e-Satis. 
Les résultats sont publics et consultables à tout moment sur le site de la H.A.S., Qualiscope.

Votre sortie8



Système d’information
Notre établissement dispose d’un système informatique destiné à faciliter la gestion du dossier des patients. Ces 
informations peuvent, le cas échéant, servir à réaliser des travaux statistiques à l’usage de l’établissement ou des 
autorités publiques.
Les informations recueillies au cours de votre séjour, feront l’objet, sauf opposition justifiée de votre part, d’un 
enregistrement informatique. Ces informations sont réservées à l’équipe chargée de vous accueillir. 
Conformément à l’article 38 de la loi du 06/01/1978, vous avez le droit de vous opposer pour des raisons légitimes 
au recueil et au traitement de données nominatives vous concernant dans les conditions fixées par l’article.

L’accès au dossier médical
Vous avez la possibilité d’accéder à votre dossier en adressant une demande écrite au directeur de l’établisse-
ment, accompagnée du formulaire de demande (disponible au bureau des admissions) et des pièces justifica-
tives. A réception, votre dossier vous sera communiqué dans les délais légaux.

La Non Divulgation de présence
A votre arrivée, vous pouvez demander au service des admissions à ce que votre présence au sein de l’établisse-
ment ne soit pas divulguée. Les appels téléphoniques et les visites seront alors filtrés par notre service d’accueil.

Le droit à l’image
Votre prise en charge peut nécessiter la captation d’images : photographies, vidéos... à des fins médicales et/ou 
thérapeutiques ou encore dans un but pédagogique. Vous disposez du droit de vous opposer à toute utilisation 
ou diffusion de ces images en dehors de votre prise en charge sur le formulaire de captation d’image complété 
à votre admission.

Directives anticipées
Conformément aux articles L.1111-4, L.1111-11 à 1111-13 et R.1111-2, R.1111-17 à R.1111-20 du Code de la 
Santé Publique et à l’arrêté du 3 août 2016 (extraits de la loi dite loi Léonetti), vous pouvez rédiger des directives 
anticipées pour le cas où vous seriez hors d’état d’exprimer votre volonté. Vous y indiquerez les souhaits relatifs 
à votre fin de vie qui concernent les conditions de la limitation ou de l’arrêt de votre traitement.
Un modèle est intégré à ce livret. Le médecin peut, à votre demande, au moment d’insérer le document dans 
votre dossier médical, faire figurer, en annexe de ces directives, que vous êtes en état d’exprimer votre volonté 
et qu’il vous a délivré toutes les informations appropriées.

La Commission des Usagers (CDU)
Cette commission a pour mission de veiller au respect des droits des usagers et de faciliter leurs démarches. 
Elle contribue également, par ses avis et propositions, à l’amélioration de la qualité et de la prise en charge des 
personnes malades et de leurs proches. 
Plus d’informations disponibles dans le document joint à ce livret « CDU Commission des Usagers ». La liste 
des Représentants des Usagers (RU) est également affichée dans votre chambre, à l’entrée de la MDU et est 
consultable sur la chaîne de diffusion interne canal 70.

La Maison des Usagers (MDU) 
C’est un lieu d’accueil, d’écoute, d’échange et d’information pour les usagers et leurs proches. Des ani-
mations thématiques sur des sujets de santé publique y sont organisées chaque mois par les diffé-
rentes associations partenaires et/ou les professionnels. Le planning est à retrouver par voie d’affichage. 

Plaintes et réclamations / Evènements indésirables 
Si un motif d’insatisfaction apparaît quant à votre prise en charge, nous vous invitons à en faire part directe-
ment et sans délai au cadre de santé de votre unité qui mettra à votre disposition un formulaire de déclaration 
d’évènement indésirable. 
Si cette première démarche ne vous apporte pas satisfaction, vous pourrez adresser votre réclamation à la 
direction de l’établissement qui vous proposera de rencontrer un médiateur.

Médiation 
En cas de litige, vous pouvez recourir à un médiateur de la consommation pour tenter de résoudre le différend 
à l’amiable :
ANM Consommation - 2, rue de Colmar - 94300 Vincennes
www.anm-conso.com - contact@anm-conso.com

Vos droits9



 

 

 

 

 

 

 

 

Pour une meilleure compréhension de la Charte 

Être d’accord tous ensemble pour aider les personnes en situation de handicap à être en 
bonne santé   
Charte Romain Jacob 

Une charte est un document qui explique ce que l’on va faire et comment on va le faire. 
Romain Jacob est le fils de Pascal Jacob. Pascal Jacob a écrit un livre qui parle de la santé des 
personnes en situation de  handicap. 
Cette charte Romain Jacob aide les personnes en situation de handicap en France, à être en 
bonne santé. 
Le groupe MNH est la Mutuelle Nationale des   Hospitaliers. 
Elle a rassemblé plusieurs personnes pour réfléchir à la charte Romain Jacob. 
Toutes ces personnes soignent et accompagnent les personnes en situation de handicap. 
L’Académie Nationale de Médecine fait respecter les règles pour être tous bien soignés. 

Version audio L’Académie  Nationale de Médecine soutient la  charte. 

TEXTE 1 - PERMETTRE À LA PERSONNE EN SITUATION DE 
HANDICAP DE MIEUX SE CONNAÎTRE ET DE SE FAIRE 
CONNAÎTRE 
La personne en situation de handicap doit s’occuper de sa santé 
et de sa vie. 
Ceci permet  à la personne  en situation de  handicap d’être  plus 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

• Les personnes qui soignent expliquent les soins.
• Les personnes qui soignent et accompagnent travaillent ensemble. 
Pour permettre aux personnes en situation de handicap de
s’occuper de leur santé :
• Il faut parler de la santé aux personnes en situation de handicap.
• Les personnes en situation de handicap doivent être informées
sur leurs soins.

autonome. 
La personne en situation de handicap doit apprendre, comme tout 
le monde, à prendre soin de soi, à bien manger, à bien bouger. 
La personne en situation de handicap doit comprendre sa 
sexualité. 
La personne en situation de handicap doit connaître les dangers 
du tabac, de l’alcool et des   drogues. 
La personne en situation de handicap doit apprendre des choses 
sur son corps. 
La personne en situation de handicap doit apprendre comment 
son corps change avec l’âge (grandir, avoir ses règles, avoir la 
voix qui change, avoir de la barbe, avoir de la poitrine, être 
enceinte, vieillir). 
La personne en situation de handicap doit apprendre comment 
respecter son corps. 
Pour connaître tout cela, la personne en situation de handicap 
doit être aidée par sa famille et par les personnes qui soignent et 
accompagnent. 
TEXTE 2 - METTRE EN AVANT  L’ACCOMPAGNEMENT 
Les signataires acceptent le rôle important des personnes qui 
soignent et accompagnent les personnes en situation de handicap, 
comme le dit la loi. 
Les signataires doivent proposer la présence des personnes qui 
soignent et accompagnent. 
La personne en situation de handicap doit être d’accord et peut 
choisir la personne qui   accompagne. 
Les signataires acceptent le rôle important des associations pour 
améliorer le parcours de soins des personnes en situation de 
handicap. 
Le parcours de soins répond aux besoins de santé de la personne 
en situation de handicap tout au long de sa   vie. 
Les signataires doivent travailler avec les   associations. 
Les signataires doivent savoir que les familles peuvent être 
fatiguées. 
Les signataires doivent tout faire pour prendre soin des  familles. 

TEXTE 3 - CONNAÎTRE ET FAIRE SAVOIR LES BESOINS DES 
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
Les signataires veulent que : 
- les besoins des personnes en situation de handicap soient

connus,
- ces besoins soient regroupés de la même façon,
- tous les besoins soient envoyés à des personnes qui sont

responsables du soin et de l’accompagnement.
L’avis des personnes en situation de handicap est le plus important. 
Des travaux d’autres personnes peuvent compléter l’avis des 
personnes en situation de  handicap. 

TEXTE 4 - LA SANTÉ FAIT PARTIE DE LA VIE DES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP 
Les signataires, et surtout ceux qui soignent et accompagnent, 
doivent s’occuper de la santé des personnes en situation de 
handicap. 
L’accompagnement peut se faire tous les jours. 
L’accompagnement peut se faire seul ou en  groupe. 
Donner de l’importance à la santé permet d’être autonome et 
citoyen. 
Les signataires travaillent pour aider les personnes en situation 
de handicap : 
- à avoir une bonne hygiène,
- à agir pour rester en bonne santé,
- à surveiller leur santé,
- à être bien informées sur leur santé,
- à être accompagnées vers les soins.
Les signataires doivent former les personnes qui soignent et qui
accompagnent. Aider les personnes en situation de handicap à
être en bonne santé fait partie du travail des personnes qui
soignent et accompagnent.
TEXTE 5 - APPRENDRE ET SE FORMER TOUS    ENSEMBLE 
Les signataires doivent tout faire pour que les personnes qui 
soignent et accompagnent apprennent et se forment de la même 
façon. 
Les formations doivent être faites avec les personnes en situation 
de handicap et les personnes qui soignent et   accompagnent. 
TEXTE 6 - COORDONNER LE PARCOURS DE SANTÉ 
Coordonner, c’est organiser et vérifier que les actions menées 
par les personnes qui soignent et qui accompagnent soient faites. 
Le parcours de santé des personnes en situation de handicap est 
organisé partout où les personnes en situation de handicap 
vivent. 
La coordination doit servir aux personnes en situation de 
handicap et à toutes les personnes qui soignent et accompagnent. 
La coordination doit trouver des solutions pour donner les 
informations que tout le monde comprenne. 
Le dossier de santé de chaque personne est le plus  important. 
Il doit être partagé par les personnes qui ont le droit de le remplir. 
Les personnes qui ont le droit de remplir le dossier de santé 
doivent apprendre à le  remplir. 

TEXTE 7 - PRÉPARER ET RENDRE PLUS FACILE LES SOINS. 
FAIRE  ATTENTION  POUR  RESTER  EN  BONNE SANTÉ 
Les signataires font tout pour rendre plus facile les soins des 
personnes en situation de  handicap. 
Les signataires doivent faire attention à ce que :  
• Le matériel médical soit toujours adapté pour les personnes en

situation de handicap.
• Les personnes qui soignent et accompagnent aident les

personnes en situation de handicap dans les soins.

• Les personnes en situation de handicap doivent apprendre les
choses à faire pour mieux vivre avec une maladie.
• Les personnes en situation de handicap doivent pouvoir dire ce
qu’elles veulent pour leur santé.
• L’ensemble des règles pour rester en bonne santé doit être plus
facile et doit répondre aux besoins des personnes en situation de
handicap.
Les signataires doivent tout faire pour que les personnes en
situation de handicap comprennent les documents qui parlent de
la santé.

TEXTE 8 - RENDRE PLUS FACILE LES SOINS AMBULATOIRES 
Les soins ambulatoires sont des soins qui sont réalisés pendant la 
journée. Les personnes continuent à vivre chez elles. 
Les signataires font tout pour que les personnes en situation de 
handicap utilisent les soins ambulatoires. 
Les personnes qui soignent et accompagnent travaillent ensemble 
pour : 
• Donner des rendez-vous près du lieu de vie de la personne en

situation de handicap.
• Donner des rendez-vous au même endroit et dans la même

journée.
• Donner des rendez-vous avec des personnes qui soignent et qui

connaissent des choses sur la santé des personnes en situation
de handicap.

• Donner les bons soins au bon moment et au bon endroit.
• Guider et informer les personnes en situation de handicap et

les personnes qui les accompagnent.
Il est important de respecter le choix du lieu de vie des personnes 
en situation de handicap pendant la durée des soins ambu- 
latoires. 

TEXTE 9 - ÉVITER D'ALLER À L'HÔPITAL 
Rendre plus facile l’hospitalisation. 
Personnaliser l'hospitalisation pour répondre aux besoins des 
personnes en situation de  handicap. 
Les signataires vont tout faire pour : 
• éviter d'aller à l'hôpital,
• rester moins longtemps à l'hôpital.
Les soins infirmiers sont donnés là où les personnes en situation
de  handicap vivent.
L'hospitalisation se fait là où les personnes  vivent.
Le service de soins infirmiers à domicile s'appelle le SSIAD.
L'hospitalisation  à  domicile  s'appelle l'HAD.
L’HAD permet de continuer  l’accompagnement.
L’HAD aide aussi, par exemple, les personnes qui sont en fin de
vie.
Les signataires vont tout faire pour rendre plus facile l'hospitalisation 
des personnes en situation de  handicap.
Chaque hôpital doit organiser l'accompagnement et les soins
pour répondre aux besoins de   chacun.
Chaque hôpital doit inventer un ensemble de règles pour l'accueil
des personnes en situation de  handicap.
Dans la vie de tous les jours, des personnes aident et soignent les
personnes en situation de  handicap.
Pendant l'hospitalisation, ces personnes doivent être écoutées et
informées.
Ces informations doivent respecter les droits des  malades.
Pour éviter des arrêts dans le suivi médical, toutes les informations
doivent être connues par tous les soignants.
Toutes les façons de donner l'information doivent être faites.

TEXTE 10 - AMÉLIORER L’ACCUEIL ET LES SOINS DES 
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP AUX URGENCES 
Pour répondre aux besoins des personnes en situation de 
handicap, les signataires doivent tout faire en premier pour : 
• Former des équipes mobiles d’urgence et de réanimation (SMUR). 
Les équipes mobiles sont des personnes qui soignent en urgence
en dehors de l’hôpital.
• Accueillir et donner les soins qui correspondent aux besoins de

la personne en situation de handicap.
• Faire entrer directement les personnes en situation de handicap

dans les services de l’hôpital.
• Parler ensemble pour mieux connaître la personne.
Si la personne est d’accord, la présence d’une personne qui
accompagne va aider à comprendre et à expliquer les soins.
Les soins doivent répondre aux besoins de la   personne.

TEXTE 11 - MIEUX INFORMER ET COMMUNIQUER AVEC 
L’INFORMATIQUE 
Les signataires doivent tout faire pour que les personnes qui 
soignent et accompagnent se servent de l’informatique. 
La télémédecine aide le médecin à soigner, en se servant d’une 
télévision et d’un ordinateur. 
La télémédecine peut se faire avec plusieurs médecins. 
La télémédecine doit s’organiser dans chaque   région. 

TEXTE 12 - FAIRE CE QUI EST ÉCRIT DANS LA CHARTE ET 
REGARDER CE QUI A ÉTÉ FAIT 
Les signataires doivent tout faire pour que les personnes qui 
soignent et accompagnent inventent des solutions. 
Ils doivent respecter tous les textes de la charte. 
Il ne faut pas arrêter les soins. 
Les signataires se réunissent une fois par an pour regarder ce qui 
a été fait. 
Les signataires doivent tout faire pour que la charte soit connue 
de tous. 

 

Informations sur la charte 
Les personnes qui dirigent la France ont déjà demandé des documents 
sur la santé. La charte Romain Jacob complète ces documents. 
Les  associations  et  les  personnes  qui  soignent  et  accompagnent  les  personnes  en  situation  de  handicap  
présentent  la  charte Romain Jacob. 
Cette charte est en accord   avec les nombreuses lois qui parlent de la citoyenneté des personnes en situation 
de handicap. Être citoyen, c’est vivre comme tout le monde avec les mêmes droits et les mêmes devoirs. 
Dans chaque région, les signataires vont tout faire pour réunir les personnes qui soignent et qui accompagnent. 
Les  signataires  sont  les  personnes  qui  signent  la  charte.  Ces  personnes  sont  toutes  d’accord  avec  tout  ce  qui  
est  écrit  dans  la charte. 
Les personnes en situation de handicap doivent avoir le même droit à la santé partout en France. 
Il est urgent de former les personnes qui soignent et accompagnent les personnes en situation 
de handicap. Il est urgent qu’il y ait beaucoup plus d’aides pour la santé des personnes en 
situation de handicap. 
Les signataires s’engagent : 
- à tout faire pour que ces actions soient réalisées, 
- à faire connaître toutes les actions réussies pour la santé partout en France, 
- à tout faire pour que les personnes en situation de handicap utilisent les services de santé ouverts à tous.
La charte Romain Jacob rassemble toutes les personnes en France pour aider les personnes en situation de
handicap à être en bonne santé.
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Unis pour l’accès à la santé des personnes 
en situation de handicap 

CHARTE ROMAIN JACOB 
La charte Romain Jacob pour l’accès aux soins des personnes en situation de handicap en France a fait l’objet d’une réflexion organisée et 

fédérée par le groupe MNH (Mutuelle Nationale des Hospitaliers), regroupant l’ensemble des acteurs nationaux du soin et de 
l’accompagnement.  

Sous le haut parrainage de l’Académie Nationale de Médecine 

Conformément aux rapports sur l’accès aux soins et à la santé remis par Monsieur Pascal Jacob à Madame Marisol Touraine, Ministre des 
Affaires Sociales et de la Santé, et Madame Marie-Arlette Carlotti, alors Ministre déléguée aux Personnes handicapées et à la Lutte contre 
l'exclusion, le 6 juin 2013 à l’hôpital Raymond Poincaré (Garches), et conformément au comité interministériel du handicap (CIH) et aux 
priorités fixées par les Agences Régionales de Santé (ARS), les représentants des personnes en situation de handicap ainsi que les acteurs des 
secteurs du soin (hospitaliers, médico-sociaux, ambulatoires) présentent la Charte Romain   Jacob. 
Celle-ci s’inscrit dans les orientations des politiques publiques, portées par de nombreuses lois en faveur de l’insertion sociale et de la pleine 
citoyenneté  des  personnes  en  situation  de handicap. 
Les signataires s’engagent à promouvoir la fédération des acteurs dans chacune des régions pour répondre aux besoins spécifiques de 
l’accès aux soins et à la santé des personnes en situation de handicap dans chaque région. 
Les signataires soulignent l’urgence d’apporter une réponse aux attentes de l’ensemble des acteurs du soin et de l’accompagnement, très 
démunis face au manque de sensibilisation, de formation et de moyens dédiés aux personnes en situation de   handicap. 
Les signataires s’engagent à promouvoir toute action visant à atteindre cet objectif. 
Les signataires, conscients des conditions requises pour assurer une prise en charge de qualité, s’engagent à diffuser les initiatives réussies 
ayant permis d’améliorer l’accès aux soins et à la santé des personnes en situation de handicap en milieu hospitalier, en institution comme en 
milieu ordinaire. 
Les signataires s’engagent à promouvoir l’accès des personnes en situation de handicap aux soins courants et spécifiques en milieu ordinaire, 
quelle que soit la spécialité médicale ou  paramédicale. 
Cette Charte a pour but de fédérer l’ensemble des acteurs régionaux et nationaux autour de l’amélioration de l’accès aux soins et à la 
santé des personnes en situation de handicap. 

ARTICLE 1 - VALORISER L’IMAGE QUE LA PERSONNE EN 
SITUATION  DE HANDICAP PERÇOIT D’ELLE-MÊME 
La personne doit être actrice de sa santé et de sa qualité de vie. C’est
un élément constitutif de son autonomie. Comme tout un chacun, 
l’éducation qui lui est apportée doit concerner tous les domaines
de la vie : l’hygiène, l’alimentation, l’activité physique, la 
sexualité, les conduites addictives (tabac, alcool…). Il est 
essentiel de lui apprendre comment fonctionne son corps et 
comment le respecter, l’informer des changements corporels qui 
vont intervenir tout au long de sa vie (puberté, sexualité,
contraception, avancée en âge…). La place des aidants et des
professionnels est prépondérante dans cette éducation.

ARTICLE 2 - VALORISER L’ACCOMPAGNEMENT 
Les signataires reconnaissent le rôle, l’expertise et les
compétences essentiels des personnes qui accompagnent les
personnes en situation de handicap (aidants, familles, proches,
professionnels…) dans leur parcours de soins.
Ils veillent à les associer, dans le respect des droits des patients, à 
la prise en charge médicale et soignante des personnes en
situation de handicap.
Les signataires reconnaissent le rôle des associations représentant
les personnes en situation de handicap pour l’amélioration
continue des parcours de santé. Ils s’engagent à faciliter leur
expression et leur participation.
La personne en situation de handicap bénéficie d’un droit à être
accompagnée par la personne de son choix tout au long de son 
parcours de soins. Conformément à la loi, les accompagnants 
doivent être acceptés et reconnus dans leur mission par la totalité
des acteurs de soins, en accord avec la personne en situation de
handicap.
Durant cet accompagnement, les signataires soulignent
l’importance de prendre en compte le besoin de répit des aidants
de proximité.

ARTICLE 3 - EXPRIMER LES BESOINS 
Les signataires soutiennent le recueil des besoins des personnes 
en situation de handicap au moyen d’outils partagés et leur
transmission aux autorités publiques compétentes. Ce recueil
privilégie l’expression directe des personnes en situation de 
handicap et peut être complété par d’autres sources telles que des 
enquêtes et des études régionales.

ARTICLE 4 - INTÉGRER LA SANTÉ AU PARCOURS DE VIE 
DES PERSONNES EN SITUATION DE  HANDICAP 
Les signataires, et notamment ceux représentatifs des
établissements de santé et services sociaux et médico-sociaux,
s’assurent, dans leur accompagnement quotidien, individuel et
collectif, de la prise en compte de la santé comme un élément
constitutif de l’autonomie et de la citoyenneté des personnes
en situation de handicap.
Ils participent à l’accès à l’hygiène, à la prévention et aux
dépistages, aux actions de promotion et d’éducation à la santé, et à
l’accompagnement vers les soins.
Ils forment leurs personnels, soignants ou non-soignants, à la
prise en compte de la santé comme dimension incontournable
de l’accompagnement des personnes en situation dehandicap.

ARTICLE 5 - CONSTRUIRE UNE CULTURE 
PROFESSIONNELLE COMMUNE 
Les signataires s’engagent à systématiser les actions communes
de formation et de sensibilisation au handicap auprès des 
professionnels et de leurs adhérents. Ils organisent notamment, 
avec la contribution des personnes en situation de handicap et de
leurs aidants, des sessions communes de formation, d’information
et d’échanges interprofessionnels et inter-établissements.

ARTICLE 6 - COORDONNER LE PARCOURS DE  SANTÉ 
La coordination du parcours de santé des personnes en situation 
de handicap doit être organisée, que la personne vive à domicile
ou en établissement. Elle doit être utile à la personne en situation
de handicap, aux proches aidants, aux professionnels de santé,
sociaux et médico-sociaux.
La fonction de coordination ne pourra être assurée en
l’absence d’outils permettant la circulation de l’information et
son accessibilité.
La mise en place d’un dossier partagé, outil au service de la
coordination et du parcours de santé, est prioritaire pour la
personne en situation de handicap. Il devra être obligatoirement
renseigné par l’ensemble des acteurs concernés qui auront été
autorisés à y accéder et formés à son utilisation.

ARTICLE 7 - ORGANISER L’ACCÈS AUX SOINS ET À LA 
PRÉVENTION 

Les signataires, représentant les professionnels de santé, sociaux 
et médico- sociaux, contribuent à l’accès à la santé des personnes
en situation de handicap. Ils veillent à l’adaptation de leurs
équipements, à la qualité de l’accompagnement, à la 
communication dans les soins, et à la coordination de leurs
interventions.
Afin de permettre aux personnes en situation de handicap d’être 
actrices de leur santé, une vigilance particulière est portée à 
l’adaptation des protocoles de prévention spécifiques aux 
différents handicaps, à la promotion de la santé, et à l’éducation
thérapeutique. Les signataires veillent à mobiliser des supports
d’information accessibles à tous.

ARTICLE 8 - FACILITER ET DÉVELOPPER L’ACCÈS AUX SOINS 
AMBULATOIRES 
Les signataires s’engagent à favoriser l’accessibilité aux soins
ambulatoires. Ils soutiennent ainsi l’organisation des rendez-vous et 
consultations, et l’identification des professionnels de santé de
proximité dont la pratique favorise l’accessibilité aux soins pour
les personnes en situation de handicap. Ils s’accordent sur la 
complémentarité nécessaire sur un territoire, par discipline et par 
zone géographique, entre l’offre de soins ambulatoires et le recours
aux plateaux techniques et aux professionnels hospitaliers.
Ils agissent pour que des moyens soient mis en place pour informer
et orienter les personnes en situation de handicap et leur entourage, 
dans le respect du choix du lieu de vie de cespersonnes.

ARTICLE 9 - PRÉVENIR ET ADAPTER L’HOSPITALISATION AVEC 
OU SANS  HÉBERGEMENT 
Les signataires s’engagent à faire appel, si besoin, aux services
de soins infirmiers à domicile (SSIAD) et aux services 
d’hospitalisation à domicile (HAD), afin de prévenir, ou de
raccourcir, l’hospitalisation avec hébergement. Le recours à l’HAD,
quel que soit le lieu de vie, doit favoriser la continuité de
l’accompagnement, en utilisant notamment les capacités de prise en
charge des soins palliatifs.
Les signataires facilitent, quand elle est nécessaire, l’hospitalisation
des personnes en situation de handicap notamment par la
mobilisation de moyens spécifiques comme l’aménagement des
chambres, l’adaptation des moyens de communication,
l’organisation des rendez-vous, des consultations et examens, et la 
limitation des déplacements et des temps d’attente. L’accueil, la
coordination et le suivi du parcours de la personne en situation de
handicap, durant son hospitalisation, doivent faire l’objet de
protocoles spécifiques aux handicaps et aux capacités des personnes
à exprimer leurs besoins.
Dans le cadre d’une hospitalisation, l’offre de soins doit intégrer la
communication avec les accompagnants professionnels, les aidants,
les professionnels de santé impliqués dans la prise en charge et le
médecin traitant, dans le respect des droits despatients.
Afin d’éviter les ruptures dans le parcours de soins des personnes en
situation de handicap, les signataires s’engagent à développer et
diffuser l’ensemble des moyens et outils de liaison pour une
meilleure coordination des soins.

ARTICLE 10 - AMÉLIORER LA RÉPONSE AUX URGENCES 
MÉDICALES 
Dans un souci d’adéquation entre les besoins de la personne en 
situation de handicap, le bon recours aux services des urgences, et
afin d’éviter les ruptures d’accompagnement, les signataires 
s’engagent à promouvoir une formation des équipes des services
mobiles d’urgence et de réanimation (SMUR) adaptée à la prise en
charge des personnes en situation de handicap.
Les signataires s’engagent à adapter l’accueil, les soins et la prise 
en charge somatique et psychiatrique des personnes en situation de
handicap en urgence, en favorisant l’accès direct aux unités de
soins concernées (document de liaison), et en définissant des 
critères de priorité de prise en charge dans les services d’urgence.
Les établissements de santé associent, dans le respect des droits des
patients, les accompagnants des personnes en situation de handicap
afin de favoriser la communication et l’adaptation dessoins.

ARTICLE 11 - FACILITER LE RECOURS AUX TECHNOLOGIES 
DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 
Les signataires s’engagent à faciliter le recours aux nouvelles
technologies afin de développer des programmes régionaux de 
télémédecine pour l’accès aux soins des personnes en situation de 
handicap et à favoriser l’accès aux outils de communication qui leur
permettent de s’exprimer.

ARTICLE 12 - METTRE EN OEUVRE ET ÉVALUER LA PRÉSENTE  
CHARTE 
Les signataires s’accordent sur la nécessité de construire, au regard
de chacun des objectifs de la présente Charte, des outils partagés et
concrets, fondés sur la reconnaissance réciproque des compétences,
des aptitudes, mais également des contraintes de chacun, et 
favorisant la fluidité des parcours de santé.
Ils se réunissent annuellement, au travers d’un comité de la Charte,
pour partager l’évaluation de leurs actions.
Ils communiquent leurs travaux et conclusions à la Haute
Autorité de Santé (HAS), à la Conférence Nationale de Santé
(CNS), au Conseil National Consultatif des Personnes en situation
de handicap (CNCPH) et aux autorités publiques compétentes.
Ils favorisent l’adhésion à la présente Charte des acteurs de santé et
des représentants des personnes en situation de handicap.

Par l’Association Papillons Blancs Épernay

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour une meilleure compréhension de la Charte 

Être d’accord tous ensemble pour aider les personnes en situation de handicap à être en 
bonne santé   
Charte Romain Jacob 

Une charte est un document qui explique ce que l’on va faire et comment on va le faire. 
Romain Jacob est le fils de Pascal Jacob. Pascal Jacob a écrit un livre qui parle de la santé des 
personnes en situation de  handicap. 
Cette charte Romain Jacob aide les personnes en situation de handicap en France, à être en 
bonne santé. 
Le groupe MNH est la Mutuelle Nationale des   Hospitaliers. 
Elle a rassemblé plusieurs personnes pour réfléchir à la charte Romain Jacob. 
Toutes ces personnes soignent et accompagnent les personnes en situation de handicap. 
L’Académie Nationale de Médecine fait respecter les règles pour être tous bien soignés. 

Version audio L’Académie  Nationale de Médecine soutient la  charte. 

TEXTE 1 - PERMETTRE À LA PERSONNE EN SITUATION DE 
HANDICAP DE MIEUX SE CONNAÎTRE ET DE SE FAIRE 
CONNAÎTRE 
La personne en situation de handicap doit s’occuper de sa santé 
et de sa vie. 
Ceci permet  à la personne  en situation de  handicap d’être  plus 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

• Les personnes qui soignent expliquent les soins.
• Les personnes qui soignent et accompagnent travaillent ensemble. 
Pour permettre aux personnes en situation de handicap de
s’occuper de leur santé :
• Il faut parler de la santé aux personnes en situation de handicap.
• Les personnes en situation de handicap doivent être informées
sur leurs soins.

autonome. 
La personne en situation de handicap doit apprendre, comme tout 
le monde, à prendre soin de soi, à bien manger, à bien bouger. 
La personne en situation de handicap doit comprendre sa 
sexualité. 
La personne en situation de handicap doit connaître les dangers 
du tabac, de l’alcool et des   drogues. 
La personne en situation de handicap doit apprendre des choses 
sur son corps. 
La personne en situation de handicap doit apprendre comment 
son corps change avec l’âge (grandir, avoir ses règles, avoir la 
voix qui change, avoir de la barbe, avoir de la poitrine, être 
enceinte, vieillir). 
La personne en situation de handicap doit apprendre comment 
respecter son corps. 
Pour connaître tout cela, la personne en situation de handicap 
doit être aidée par sa famille et par les personnes qui soignent et 
accompagnent. 
TEXTE 2 - METTRE EN AVANT  L’ACCOMPAGNEMENT 
Les signataires acceptent le rôle important des personnes qui 
soignent et accompagnent les personnes en situation de handicap, 
comme le dit la loi. 
Les signataires doivent proposer la présence des personnes qui 
soignent et accompagnent. 
La personne en situation de handicap doit être d’accord et peut 
choisir la personne qui   accompagne. 
Les signataires acceptent le rôle important des associations pour 
améliorer le parcours de soins des personnes en situation de 
handicap. 
Le parcours de soins répond aux besoins de santé de la personne 
en situation de handicap tout au long de sa   vie. 
Les signataires doivent travailler avec les   associations. 
Les signataires doivent savoir que les familles peuvent être 
fatiguées. 
Les signataires doivent tout faire pour prendre soin des  familles. 

TEXTE 3 - CONNAÎTRE ET FAIRE SAVOIR LES BESOINS DES 
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
Les signataires veulent que : 
- les besoins des personnes en situation de handicap soient

connus,
- ces besoins soient regroupés de la même façon,
- tous les besoins soient envoyés à des personnes qui sont

responsables du soin et de l’accompagnement.
L’avis des personnes en situation de handicap est le plus important. 
Des travaux d’autres personnes peuvent compléter l’avis des 
personnes en situation de  handicap. 

TEXTE 4 - LA SANTÉ FAIT PARTIE DE LA VIE DES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP 
Les signataires, et surtout ceux qui soignent et accompagnent, 
doivent s’occuper de la santé des personnes en situation de 
handicap. 
L’accompagnement peut se faire tous les jours. 
L’accompagnement peut se faire seul ou en  groupe. 
Donner de l’importance à la santé permet d’être autonome et 
citoyen. 
Les signataires travaillent pour aider les personnes en situation 
de handicap : 
- à avoir une bonne hygiène,
- à agir pour rester en bonne santé,
- à surveiller leur santé,
- à être bien informées sur leur santé,
- à être accompagnées vers les soins.
Les signataires doivent former les personnes qui soignent et qui
accompagnent. Aider les personnes en situation de handicap à
être en bonne santé fait partie du travail des personnes qui
soignent et accompagnent.
TEXTE 5 - APPRENDRE ET SE FORMER TOUS    ENSEMBLE 
Les signataires doivent tout faire pour que les personnes qui 
soignent et accompagnent apprennent et se forment de la même 
façon. 
Les formations doivent être faites avec les personnes en situation 
de handicap et les personnes qui soignent et   accompagnent. 
TEXTE 6 - COORDONNER LE PARCOURS DE SANTÉ 
Coordonner, c’est organiser et vérifier que les actions menées 
par les personnes qui soignent et qui accompagnent soient faites. 
Le parcours de santé des personnes en situation de handicap est 
organisé partout où les personnes en situation de handicap 
vivent. 
La coordination doit servir aux personnes en situation de 
handicap et à toutes les personnes qui soignent et accompagnent. 
La coordination doit trouver des solutions pour donner les 
informations que tout le monde comprenne. 
Le dossier de santé de chaque personne est le plus  important. 
Il doit être partagé par les personnes qui ont le droit de le remplir. 
Les personnes qui ont le droit de remplir le dossier de santé 
doivent apprendre à le  remplir. 

TEXTE 7 - PRÉPARER ET RENDRE PLUS FACILE LES SOINS. 
FAIRE  ATTENTION  POUR  RESTER  EN  BONNE SANTÉ 
Les signataires font tout pour rendre plus facile les soins des 
personnes en situation de  handicap. 
Les signataires doivent faire attention à ce que :  
• Le matériel médical soit toujours adapté pour les personnes en

situation de handicap.
• Les personnes qui soignent et accompagnent aident les

personnes en situation de handicap dans les soins.

• Les personnes en situation de handicap doivent apprendre les
choses à faire pour mieux vivre avec une maladie.
• Les personnes en situation de handicap doivent pouvoir dire ce
qu’elles veulent pour leur santé.
• L’ensemble des règles pour rester en bonne santé doit être plus
facile et doit répondre aux besoins des personnes en situation de
handicap.
Les signataires doivent tout faire pour que les personnes en
situation de handicap comprennent les documents qui parlent de
la santé.

TEXTE 8 - RENDRE PLUS FACILE LES SOINS AMBULATOIRES 
Les soins ambulatoires sont des soins qui sont réalisés pendant la 
journée. Les personnes continuent à vivre chez elles. 
Les signataires font tout pour que les personnes en situation de 
handicap utilisent les soins ambulatoires. 
Les personnes qui soignent et accompagnent travaillent ensemble 
pour : 
• Donner des rendez-vous près du lieu de vie de la personne en

situation de handicap.
• Donner des rendez-vous au même endroit et dans la même

journée.
• Donner des rendez-vous avec des personnes qui soignent et qui

connaissent des choses sur la santé des personnes en situation
de handicap.

• Donner les bons soins au bon moment et au bon endroit.
• Guider et informer les personnes en situation de handicap et

les personnes qui les accompagnent.
Il est important de respecter le choix du lieu de vie des personnes 
en situation de handicap pendant la durée des soins ambu- 
latoires. 

TEXTE 9 - ÉVITER D'ALLER À L'HÔPITAL 
Rendre plus facile l’hospitalisation. 
Personnaliser l'hospitalisation pour répondre aux besoins des 
personnes en situation de  handicap. 
Les signataires vont tout faire pour : 
• éviter d'aller à l'hôpital,
• rester moins longtemps à l'hôpital.
Les soins infirmiers sont donnés là où les personnes en situation
de  handicap vivent.
L'hospitalisation se fait là où les personnes  vivent.
Le service de soins infirmiers à domicile s'appelle le SSIAD.
L'hospitalisation  à  domicile  s'appelle l'HAD.
L’HAD permet de continuer  l’accompagnement.
L’HAD aide aussi, par exemple, les personnes qui sont en fin de
vie.
Les signataires vont tout faire pour rendre plus facile l'hospitalisation 
des personnes en situation de  handicap.
Chaque hôpital doit organiser l'accompagnement et les soins
pour répondre aux besoins de   chacun.
Chaque hôpital doit inventer un ensemble de règles pour l'accueil
des personnes en situation de  handicap.
Dans la vie de tous les jours, des personnes aident et soignent les
personnes en situation de  handicap.
Pendant l'hospitalisation, ces personnes doivent être écoutées et
informées.
Ces informations doivent respecter les droits des  malades.
Pour éviter des arrêts dans le suivi médical, toutes les informations
doivent être connues par tous les soignants.
Toutes les façons de donner l'information doivent être faites.

TEXTE 10 - AMÉLIORER L’ACCUEIL ET LES SOINS DES 
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP AUX URGENCES 
Pour répondre aux besoins des personnes en situation de 
handicap, les signataires doivent tout faire en premier pour : 
• Former des équipes mobiles d’urgence et de réanimation (SMUR). 
Les équipes mobiles sont des personnes qui soignent en urgence
en dehors de l’hôpital.
• Accueillir et donner les soins qui correspondent aux besoins de

la personne en situation de handicap.
• Faire entrer directement les personnes en situation de handicap

dans les services de l’hôpital.
• Parler ensemble pour mieux connaître la personne.
Si la personne est d’accord, la présence d’une personne qui
accompagne va aider à comprendre et à expliquer les soins.
Les soins doivent répondre aux besoins de la   personne.

TEXTE 11 - MIEUX INFORMER ET COMMUNIQUER AVEC 
L’INFORMATIQUE 
Les signataires doivent tout faire pour que les personnes qui 
soignent et accompagnent se servent de l’informatique. 
La télémédecine aide le médecin à soigner, en se servant d’une 
télévision et d’un ordinateur. 
La télémédecine peut se faire avec plusieurs médecins. 
La télémédecine doit s’organiser dans chaque   région. 

TEXTE 12 - FAIRE CE QUI EST ÉCRIT DANS LA CHARTE ET 
REGARDER CE QUI A ÉTÉ FAIT 
Les signataires doivent tout faire pour que les personnes qui 
soignent et accompagnent inventent des solutions. 
Ils doivent respecter tous les textes de la charte. 
Il ne faut pas arrêter les soins. 
Les signataires se réunissent une fois par an pour regarder ce qui 
a été fait. 
Les signataires doivent tout faire pour que la charte soit connue 
de tous. 

 

Informations sur la charte 
Les personnes qui dirigent la France ont déjà demandé des documents 
sur la santé. La charte Romain Jacob complète ces documents. 
Les  associations  et  les  personnes  qui  soignent  et  accompagnent  les  personnes  en  situation  de  handicap  
présentent  la  charte Romain Jacob. 
Cette charte est en accord   avec les nombreuses lois qui parlent de la citoyenneté des personnes en situation 
de handicap. Être citoyen, c’est vivre comme tout le monde avec les mêmes droits et les mêmes devoirs. 
Dans chaque région, les signataires vont tout faire pour réunir les personnes qui soignent et qui accompagnent. 
Les  signataires  sont  les  personnes  qui  signent  la  charte.  Ces  personnes  sont  toutes  d’accord  avec  tout  ce  qui  
est  écrit  dans  la charte. 
Les personnes en situation de handicap doivent avoir le même droit à la santé partout en France. 
Il est urgent de former les personnes qui soignent et accompagnent les personnes en situation 
de handicap. Il est urgent qu’il y ait beaucoup plus d’aides pour la santé des personnes en 
situation de handicap. 
Les signataires s’engagent : 
- à tout faire pour que ces actions soient réalisées, 
- à faire connaître toutes les actions réussies pour la santé partout en France, 
- à tout faire pour que les personnes en situation de handicap utilisent les services de santé ouverts à tous.
La charte Romain Jacob rassemble toutes les personnes en France pour aider les personnes en situation de
handicap à être en bonne santé.
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Unis pour l’accès à la santé des personnes 
en situation de handicap 

CHARTE ROMAIN JACOB 
La charte Romain Jacob pour l’accès aux soins des personnes en situation de handicap en France a fait l’objet d’une réflexion organisée et 

fédérée par le groupe MNH (Mutuelle Nationale des Hospitaliers), regroupant l’ensemble des acteurs nationaux du soin et de 
l’accompagnement.  

Sous le haut parrainage de l’Académie Nationale de Médecine 

Conformément aux rapports sur l’accès aux soins et à la santé remis par Monsieur Pascal Jacob à Madame Marisol Touraine, Ministre des 
Affaires Sociales et de la Santé, et Madame Marie-Arlette Carlotti, alors Ministre déléguée aux Personnes handicapées et à la Lutte contre 
l'exclusion, le 6 juin 2013 à l’hôpital Raymond Poincaré (Garches), et conformément au comité interministériel du handicap (CIH) et aux 
priorités fixées par les Agences Régionales de Santé (ARS), les représentants des personnes en situation de handicap ainsi que les acteurs des 
secteurs du soin (hospitaliers, médico-sociaux, ambulatoires) présentent la Charte Romain   Jacob. 
Celle-ci s’inscrit dans les orientations des politiques publiques, portées par de nombreuses lois en faveur de l’insertion sociale et de la pleine 
citoyenneté  des  personnes  en  situation  de handicap. 
Les signataires s’engagent à promouvoir la fédération des acteurs dans chacune des régions pour répondre aux besoins spécifiques de 
l’accès aux soins et à la santé des personnes en situation de handicap dans chaque région. 
Les signataires soulignent l’urgence d’apporter une réponse aux attentes de l’ensemble des acteurs du soin et de l’accompagnement, très 
démunis face au manque de sensibilisation, de formation et de moyens dédiés aux personnes en situation de   handicap. 
Les signataires s’engagent à promouvoir toute action visant à atteindre cet objectif. 
Les signataires, conscients des conditions requises pour assurer une prise en charge de qualité, s’engagent à diffuser les initiatives réussies 
ayant permis d’améliorer l’accès aux soins et à la santé des personnes en situation de handicap en milieu hospitalier, en institution comme en 
milieu ordinaire. 
Les signataires s’engagent à promouvoir l’accès des personnes en situation de handicap aux soins courants et spécifiques en milieu ordinaire, 
quelle que soit la spécialité médicale ou  paramédicale. 
Cette Charte a pour but de fédérer l’ensemble des acteurs régionaux et nationaux autour de l’amélioration de l’accès aux soins et à la 
santé des personnes en situation de handicap. 

ARTICLE 1 - VALORISER L’IMAGE QUE LA PERSONNE EN 
SITUATION  DE HANDICAP PERÇOIT D’ELLE-MÊME 
La personne doit être actrice de sa santé et de sa qualité de vie. C’est
un élément constitutif de son autonomie. Comme tout un chacun, 
l’éducation qui lui est apportée doit concerner tous les domaines
de la vie : l’hygiène, l’alimentation, l’activité physique, la 
sexualité, les conduites addictives (tabac, alcool…). Il est 
essentiel de lui apprendre comment fonctionne son corps et 
comment le respecter, l’informer des changements corporels qui 
vont intervenir tout au long de sa vie (puberté, sexualité,
contraception, avancée en âge…). La place des aidants et des
professionnels est prépondérante dans cette éducation.

ARTICLE 2 - VALORISER L’ACCOMPAGNEMENT 
Les signataires reconnaissent le rôle, l’expertise et les
compétences essentiels des personnes qui accompagnent les
personnes en situation de handicap (aidants, familles, proches,
professionnels…) dans leur parcours de soins.
Ils veillent à les associer, dans le respect des droits des patients, à 
la prise en charge médicale et soignante des personnes en
situation de handicap.
Les signataires reconnaissent le rôle des associations représentant
les personnes en situation de handicap pour l’amélioration
continue des parcours de santé. Ils s’engagent à faciliter leur
expression et leur participation.
La personne en situation de handicap bénéficie d’un droit à être
accompagnée par la personne de son choix tout au long de son 
parcours de soins. Conformément à la loi, les accompagnants 
doivent être acceptés et reconnus dans leur mission par la totalité
des acteurs de soins, en accord avec la personne en situation de
handicap.
Durant cet accompagnement, les signataires soulignent
l’importance de prendre en compte le besoin de répit des aidants
de proximité.

ARTICLE 3 - EXPRIMER LES BESOINS 
Les signataires soutiennent le recueil des besoins des personnes 
en situation de handicap au moyen d’outils partagés et leur
transmission aux autorités publiques compétentes. Ce recueil
privilégie l’expression directe des personnes en situation de 
handicap et peut être complété par d’autres sources telles que des 
enquêtes et des études régionales.

ARTICLE 4 - INTÉGRER LA SANTÉ AU PARCOURS DE VIE 
DES PERSONNES EN SITUATION DE  HANDICAP 
Les signataires, et notamment ceux représentatifs des
établissements de santé et services sociaux et médico-sociaux,
s’assurent, dans leur accompagnement quotidien, individuel et
collectif, de la prise en compte de la santé comme un élément
constitutif de l’autonomie et de la citoyenneté des personnes
en situation de handicap.
Ils participent à l’accès à l’hygiène, à la prévention et aux
dépistages, aux actions de promotion et d’éducation à la santé, et à
l’accompagnement vers les soins.
Ils forment leurs personnels, soignants ou non-soignants, à la
prise en compte de la santé comme dimension incontournable
de l’accompagnement des personnes en situation dehandicap.

ARTICLE 5 - CONSTRUIRE UNE CULTURE 
PROFESSIONNELLE COMMUNE 
Les signataires s’engagent à systématiser les actions communes
de formation et de sensibilisation au handicap auprès des 
professionnels et de leurs adhérents. Ils organisent notamment, 
avec la contribution des personnes en situation de handicap et de
leurs aidants, des sessions communes de formation, d’information
et d’échanges interprofessionnels et inter-établissements.

ARTICLE 6 - COORDONNER LE PARCOURS DE  SANTÉ 
La coordination du parcours de santé des personnes en situation 
de handicap doit être organisée, que la personne vive à domicile
ou en établissement. Elle doit être utile à la personne en situation
de handicap, aux proches aidants, aux professionnels de santé,
sociaux et médico-sociaux.
La fonction de coordination ne pourra être assurée en
l’absence d’outils permettant la circulation de l’information et
son accessibilité.
La mise en place d’un dossier partagé, outil au service de la
coordination et du parcours de santé, est prioritaire pour la
personne en situation de handicap. Il devra être obligatoirement
renseigné par l’ensemble des acteurs concernés qui auront été
autorisés à y accéder et formés à son utilisation.

ARTICLE 7 - ORGANISER L’ACCÈS AUX SOINS ET À LA 
PRÉVENTION 

Les signataires, représentant les professionnels de santé, sociaux 
et médico- sociaux, contribuent à l’accès à la santé des personnes
en situation de handicap. Ils veillent à l’adaptation de leurs
équipements, à la qualité de l’accompagnement, à la 
communication dans les soins, et à la coordination de leurs
interventions.
Afin de permettre aux personnes en situation de handicap d’être 
actrices de leur santé, une vigilance particulière est portée à 
l’adaptation des protocoles de prévention spécifiques aux 
différents handicaps, à la promotion de la santé, et à l’éducation
thérapeutique. Les signataires veillent à mobiliser des supports
d’information accessibles à tous.

ARTICLE 8 - FACILITER ET DÉVELOPPER L’ACCÈS AUX SOINS 
AMBULATOIRES 
Les signataires s’engagent à favoriser l’accessibilité aux soins
ambulatoires. Ils soutiennent ainsi l’organisation des rendez-vous et 
consultations, et l’identification des professionnels de santé de
proximité dont la pratique favorise l’accessibilité aux soins pour
les personnes en situation de handicap. Ils s’accordent sur la 
complémentarité nécessaire sur un territoire, par discipline et par 
zone géographique, entre l’offre de soins ambulatoires et le recours
aux plateaux techniques et aux professionnels hospitaliers.
Ils agissent pour que des moyens soient mis en place pour informer
et orienter les personnes en situation de handicap et leur entourage, 
dans le respect du choix du lieu de vie de cespersonnes.

ARTICLE 9 - PRÉVENIR ET ADAPTER L’HOSPITALISATION AVEC 
OU SANS  HÉBERGEMENT 
Les signataires s’engagent à faire appel, si besoin, aux services
de soins infirmiers à domicile (SSIAD) et aux services 
d’hospitalisation à domicile (HAD), afin de prévenir, ou de
raccourcir, l’hospitalisation avec hébergement. Le recours à l’HAD,
quel que soit le lieu de vie, doit favoriser la continuité de
l’accompagnement, en utilisant notamment les capacités de prise en
charge des soins palliatifs.
Les signataires facilitent, quand elle est nécessaire, l’hospitalisation
des personnes en situation de handicap notamment par la
mobilisation de moyens spécifiques comme l’aménagement des
chambres, l’adaptation des moyens de communication,
l’organisation des rendez-vous, des consultations et examens, et la 
limitation des déplacements et des temps d’attente. L’accueil, la
coordination et le suivi du parcours de la personne en situation de
handicap, durant son hospitalisation, doivent faire l’objet de
protocoles spécifiques aux handicaps et aux capacités des personnes
à exprimer leurs besoins.
Dans le cadre d’une hospitalisation, l’offre de soins doit intégrer la
communication avec les accompagnants professionnels, les aidants,
les professionnels de santé impliqués dans la prise en charge et le
médecin traitant, dans le respect des droits despatients.
Afin d’éviter les ruptures dans le parcours de soins des personnes en
situation de handicap, les signataires s’engagent à développer et
diffuser l’ensemble des moyens et outils de liaison pour une
meilleure coordination des soins.

ARTICLE 10 - AMÉLIORER LA RÉPONSE AUX URGENCES 
MÉDICALES 
Dans un souci d’adéquation entre les besoins de la personne en 
situation de handicap, le bon recours aux services des urgences, et
afin d’éviter les ruptures d’accompagnement, les signataires 
s’engagent à promouvoir une formation des équipes des services
mobiles d’urgence et de réanimation (SMUR) adaptée à la prise en
charge des personnes en situation de handicap.
Les signataires s’engagent à adapter l’accueil, les soins et la prise 
en charge somatique et psychiatrique des personnes en situation de
handicap en urgence, en favorisant l’accès direct aux unités de
soins concernées (document de liaison), et en définissant des 
critères de priorité de prise en charge dans les services d’urgence.
Les établissements de santé associent, dans le respect des droits des
patients, les accompagnants des personnes en situation de handicap
afin de favoriser la communication et l’adaptation dessoins.

ARTICLE 11 - FACILITER LE RECOURS AUX TECHNOLOGIES 
DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 
Les signataires s’engagent à faciliter le recours aux nouvelles
technologies afin de développer des programmes régionaux de 
télémédecine pour l’accès aux soins des personnes en situation de 
handicap et à favoriser l’accès aux outils de communication qui leur
permettent de s’exprimer.

ARTICLE 12 - METTRE EN OEUVRE ET ÉVALUER LA PRÉSENTE  
CHARTE 
Les signataires s’accordent sur la nécessité de construire, au regard
de chacun des objectifs de la présente Charte, des outils partagés et
concrets, fondés sur la reconnaissance réciproque des compétences,
des aptitudes, mais également des contraintes de chacun, et 
favorisant la fluidité des parcours de santé.
Ils se réunissent annuellement, au travers d’un comité de la Charte,
pour partager l’évaluation de leurs actions.
Ils communiquent leurs travaux et conclusions à la Haute
Autorité de Santé (HAS), à la Conférence Nationale de Santé
(CNS), au Conseil National Consultatif des Personnes en situation
de handicap (CNCPH) et aux autorités publiques compétentes.
Ils favorisent l’adhésion à la présente Charte des acteurs de santé et
des représentants des personnes en situation de handicap.

Par l’Association Papillons Blancs Épernay

Usagers, vos droits
Charte de la personne hospitalisée

circulaire n° DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/SD4A/2006/90 du 2 mars 2006 relative aux droits
des personnes hospitalisées et comportant une charte de la personne hospitalisée

Toute personne est libre de choisir l’établissement de santé qui la prendra en charge, dans la limite
des possibilités de chaque établissement. Le service public hospitalier est accessible à tous,
en particulier aux personnes démunies et, en cas d’urgence, aux personnes sans couverture
sociale. Il est adapté aux personnes handicapées.

Les établissements de santé garantissent la qualité de l’accueil, des traitements et des soins.
Ils sont attentifs au soulagement de la douleur et mettent tout en œuvre pour assurer à chacun
une vie digne, avec une attention particulière à la fin de vie. 

L’information donnée au patient doit être accessible et loyale. La personne hospitalisée participe
aux choix thérapeutiques qui la concernent. Elle peut se faire assister par une personne de
confiance qu’elle choisit librement.

Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec le consentement libre et éclairé du patient.
Celui-ci a le droit de refuser tout traitement. Toute personne majeure peut exprimer ses souhaits
quant à sa fin de vie dans des directives anticipées.

Un consentement spécifique est prévu, notamment, pour les personnes participant à une
recherche biomédicale, pour le don et l’utilisation des éléments et produits du corps humain 
et pour les actes de dépistage.

Une personne à qui il est proposé de participer à une recherche biomédicale est informée,
notamment, sur les bénéfices attendus et les risques prévisibles. Son accord est donné par écrit.
Son refus n’aura pas de conséquence sur la qualité des soins qu’elle recevra.

La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues par la loi, quitter à tout moment
l’établissement après avoir été informée des risques éventuels auxquels elle s’expose.

La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses croyances sont respectées. Son intimité
est préservée ainsi que sa tranquillité.

Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ainsi que la confidentialité des informations
personnelles, administratives, médicales et sociales qui la concernent.

La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux) bénéficie d’un accès direct aux
informations de santé la concernant. Sous certaines conditions, ses ayants droit en cas de décès
bénéficient de ce même droit.

La personne hospitalisée peut exprimer des observations sur les soins et sur l’accueil qu’elle a
reçus. Dans chaque établissement, une commission des relations avec les usagers et de la qualité
de la prise en charge veille, notamment, au respect des droits des usagers. Toute personne dispose
du droit d’être entendue par un responsable de l’établissement pour exprimer ses griefs et de
demander réparation des préjudices qu’elle estimerait avoir subis, dans le cadre d’une procédure
de règlement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux.
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* Le document intégral de la charte de la personne hospitalisée est accessible sur le site Internet :

www.sante.gouv.fr
Il peut être également obtenu gratuitement, sans délai, sur simple demande, 

auprès du service chargé de l’accueil de l’établissement.

Principes  généraux *
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Intégralité de la charte à retrouver sur le site Handidactique.org

CHARTE ROMAIN JACOB
Unis pour l’accès à la santé des personnes en situation de handicap



SMR Bel-Air
Bel-Air - 37390 LA MEMBROLLE-SUR-CHOISILLE
Tél. 02 47 42 43 44 - Fax médical : 02 47 42 43 37
www.belair.croix-rouge.fr

SIÈGE SOCIAL :
98, rue Didot 75694 PARIS CEDEX 14

Le personnel de Bel-Air est à votre disposition pour tous 
renseignements qui pourraient vous être utiles.

Livret d’accueil
du patient

Nous contacter
02 47 42 43 44

belair@croix-rouge.fr


